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UNE nouvelle a s s e z  curieuse  
nous e s t  parvenue ré ­
cem m ent des  Etats-Unis.

« C ertains  des  dix- 
neuf E ta ts  où ont cours les lois 
du droit  au travail  ont décidé  
de rendre  licite une c lause  dite 
« Agency-Shop ». Cette  d ispo s i­
tion prévoit  que les travail leurs 
qui ne veulent pas ad h érer  au 
synd ica t  peuvent  ne pas  le faire ,  
mais  ils doivent payer  une re d e ­
vance f ixée mensuellement,  éga le  
généra lem ent  à  la cotisation syn­
dicale ,  pour a id er  le synd ica t  à 
fa ire  f ace  aux dépenses  qu ’il a s ­
sume en tant que représentant  
exc lus i f  de leurs intérêts dans 
les  négociations collectives.

L ’A.F.L .-C.I .O . estime que le 
pa tron at  en e s t  arrivé  à a d m e t­
tre explicitem ent le principe en 
vertu duquel, là où les t rav a i l ­
leurs se partagen t  les au gm en ­
tations de sa la ire s  et les  a v a n ­
tages  négociés par  le syndicat,  
tous doivent  p a r tag er  les  d é p e n ­
ses de fonctionnem ent du syn­
dicat .  2>

Une fois encore, une idée lan­
cée par  nous au ra  fa i t  son che­
min et  se trouve reprise  à 
l ’é tranger  ; c ’e s t  notre Congrès  
de 1956 qui, sur proposition de 
notre ami T o fa n i ,  ad o p ta i t  un 
rappo rt  sur la création d ’une 
contribution profess ionnelle  v er­
sée  part ie  p a r  les entreprises,  
partie  par  les travail leurs  non 
syndiqués bénéfic ia ires  bénévo­
les de l’action syndicale .  Cette 
idée heurtait  à  l ’époque trop 
d ’opinions préétab lies  sur nos 
conceptions de l ’ordre  syndical 
pour pouvoir être appliquée.

Enregistrons que, dans un 
pays  où le syndicalism e est  f i­
nancièrement puissant,  on n ’hé­
site  pas  à  fa ire  payer  les « p i­
que - ass iette  » .  C ’es t  justice .  
Nous n ’en som m es pas  encore là

en Fran ce  où le problèm e se 
complique du fa i t  de l ’existence 
d ’une centrale  im portante  in féo ­
dée au communisme internatio­
nal.

L E problèm e du f in an ce­
ment de l ’ap pare il  synd i­
cal repose  pour de nom­
breuses  années  encore sur 

les seules  cotisa tions des  a d h é ­
rents,  cotisations dont l ’un de 
nos amis,  fam ilier  de la vie syn­
dicale  internationale ,  nous d isa i t  
récem m ent qu ’elles se s ituent à 
un niveau m isérable .

Q u’on en juge  par  deux  au tres  
in form ations.

Au cours de son récent con­
grès  en F lor ide ,  l ’Union des  T r a ­
vail leurs  de la Construction m é ­
canique et é lectrique a décidé 
de porter le taux minimum de la 
cotisation m ensuelle  des  ad h é ­
rents de 3 à  4 dollars  a f in  de 
perm ettre  aux 3 0 0  synd ica ts  a f ­
f il ié s  de por te r  leur v ersem en t  
mensuel à la  Fédérat ion  de 1,50 
dollar  à  2 dollars  par  adhérent.  
Ainsi,  des  ouvriers  gagn ant  de 
1,25 à 2 dollars  de l ’heure pour 
la  p lupart  décident  de consacrer  
à  leur syndicat  une somme m i­
nimum équiva lant  à 2 .0 0 0  anciens 
francs  pa r  mois, soit 1,50 % de 
leur sa la ire .  A cette  échelle, les 
cotisations mensuelles  des  C a ­
dres  devra ient  se s ituer entre
2 .0 0 0  et 4 .0 0 0  anciens francs.

Un exem ple de la puissance  
que confèrent  de telles co t isa ­
tions nous e s t  donné dans une 
seconde  inform ation  venant ce t­
te fo is  d ’Allem agne où le niveau 
de vie est com parable  à  celui 
des ouvriers  frança is .

Dans le Syndicat  des  Indus­
tries m étallurg iques de la R épu ­
blique Féd éra le ,  la cotisation de 
l ’adhérent  e s t  de 1,4 DM p a r  s e ­
maine, soit  près de 700  francs

par  mois. Cette  Organisation 
comprend 1 .900 .000  adhérents .  
On peut se fa ire  une idée de 
l ’ importance des  moyens qu ’elle 
peut m ettre en œuvre. Pour le 
seul poste  de la  form ation, elle 
con sacre  3 .747 .711  DM, soit  près 
de  4 5 0  millions d ’anciens francs .  
Au poste  de la p re sse  syndicale,  
on trouve : 1 4 .330 .405  DM, soit  
1 .700  millions d ’anciens francs .  
Enfin , elle verse à  la C o n fé d é ra ­
tion (D. G. B.) une somme de 
2 8 .0 5 5 .1 9 6  DM, soit  l ’équivalent 
de 3 .360  millions ! Signalons 
que cette  C on fédéra tion  entre­
tient, de son côté,  six écoles con­
fé d é ra le s ,  ce qui perm et de ren­
forcer  encore l ’e f fo r t  de fo rm a­
tion réalisé  p a r  le syndicat.

De tels c h i f f re s  nous la issent  
rêveurs ,  nous, syndiqués frança is ,  
m êm e C a d re s ;  m ais  il s ’ag it  bien 
de  réalités  e t  l ’on comprend l ’a p ­
précia tion  de notre ami sur le 
n iveau des  cotisations syndica les  
fran ça ise s .  Il d iv isa i t  du reste,  
l ’Europe en deux  zones : l ’une, 
nordique, avec  l ’A llem agne  et 
l ’A ngleterre  ; l ’au tre,  du Sud, 
av ec  l ’E sp agne ,  l’ Italie, la T u r ­
quie . . .  et la France .

La gran deur f rança ise  au ra  en­
core  quelques e f fo r t s  à  fa ire  sur 
ce plan pour se h isser au niveau 
désiré  par le Président  de la R é ­
publique. Mais,  trêve de p la isan ­
terie, l ’Organisation  des  C ad res  
connaît  aussi  des  d i f f icu lté s  f i ­
nancières.  Son caractère  inter­
profess ionnel l ’oblige à avoir  un 
équipem ent important p a r  r a p ­
port  à  ses  e f fe c t i f s .  Sait-on 
qu ’elle a négocié plus de 150 
conventions e t  accords  et qu ’il 
n’e s t  pas  une seule  convention 
collective concernant les C ad res  
et Ingénieurs dont elle ne soit 
pas  s ign ata ire  ? Elle doit, en ou­
tre, a s su re r  la représentation  de 
ses  adhérents  dans un nombre

im portant d ’organ ism es o f f ic ie ls  
ou parita ires ,  représentat ion  qui 
d em and e  éga lem ent  de gros e f ­
forts.

S’ IL e s t  des  Ingénieurs et 
C ad res  qui pa ient des 
cotisations de 12 .000 fr. 
par  an, il en es t  d ’a u ­

tres, d isposant  de rémunérations 
confortab les,  qui se re fusen t  à 
payer  des cotisations supérieures 
à  3 .0 0 0  francs  pa r  an. Ils sont 
a id és  en cela  par  certaines  o r g a ­
nisations qui se contentent de 
cot isa tions au rabais .

De telles cotisations,  outre 
qu ’elles  ne permettent pas  un 
développem ent normal de notre 
action syndicale,  gênent certains 
syndicats  d ’employés ou d ’ou­
vriers  dont les adhérents  ne con­
çoivent pas  que leur cotisation

soit  plus importante que ce ll«  
d ’un C ad re .

Il importe donc que chacun 
reconsidère  sa contribution syn­
d icale  et  la situe à un niveau 
convenable,  1 °c. de la rém uné­
ration p a r  exemple. Nous avons 
démontré d é jà  qu ’elle constitue 
un placement excellent ; l ’année 
prochaine, par exemple, la su p­
pression du demi-décime Rama- 
dier, suppression due à  notre ac ­
tion in lassable ,  su f f i r a  presque à 
elle seule  à  corrpenser la cot i­
sation, et nous r.e comptons pas 
le reste.

Pour parvenir  à une puissance  
telle qu ’elle nous perm ette  de 
fa ire  payer  nos services à  tous 
ceux qui en profitent  et  diminuer 
ensuite nos charges,  il nous fau t  
p a s se r  d ’abord par  le cycle de» 
pays  du Nord

A vous de jouer.

Les silences du ComitéL ' É D I T O R I A L  
DU P R É S I D E N T

LES Français connaissent maintenant « les situa­
tions de fait ou de droit qui constituent, d’une 
manière injustifiée », aux yeux du Comité ins­
titué par le décret du 13 novembre 1959, « obs­

tacle à l’expansion de l’économie ». L’expansion inté­
resse trop directement les salariés qui y voient le seul 
gage d’une amélioration réelle de leur situation pour 
qu’un tel rapport ne retienne pas leur attention.

Les cadres seront heureux d’y relever que les décla­
rations d’impôts sur le revenu pourront être opposées au 
déclarant : ils souhaitent que l’application d’une telle 
mesure puisse être suffisamment fréquente pour réduire 
cette fraude fiscale dont ils font les frais. Nos adhérents 
retiendront en outre les recommandations concernant le 
développement de la formation humaine des ingénieurs 
et la possibilité donnée aux adultes de renouveler pé­
riodiquement leurs connaissances générales et pratiques. 
Ils y retrouveront, en effet, l’une des préoccuoations de 
notre Fédération.

Les militants de la C.F.T.C. relèveront la proposition 
de création d’une juridiction économique spéciale et, en 
attendant, la mise en place d’un organisme administratif 
composé de fonctionnaires et de représentants du secteur 
privé exerçant leur mission à plein temps, qui pourrait 
saisir les tribunaux. Ils ne s’agit pas encore de la magis­
trature économique dont l’institution figure au program­
me de la Confédération, mais peut-être cette recomman­
dation pourrait-elle en préparer l’ébauche.

La lutte contre le gaspillage des moyens de produc­
tion ou des richesses produites est l’une des valeurs 
auxquelles les Ingénieurs et Cadres sont le plus atta­
chés : ils se réjouiront donc, avec beaucoup de Fran­
çais, des propositions faites dans ce sens. Mais est-ce 
suffisant ? Si les membres du Comité ont certainement 
dressé un catalogue important qui mérite qu’on s’y 
arrête, nous ne pouvons considérer leur travail comme 
complet.

I L est bien connu, et le Secrétaire d’Etat au Budget 
l’a rappelé récemment, qu’un accroissement du 
taux d’expansion est subordonné à une augmen­
tation des investissements, en particulier dans le 

secteur privé. Dans ces conditions, peut-on laisser à 
chaque entrepreneur l’entière liberté de la décision d’in­
vestir ? Peut-on accepter que des investissements moins 
rentables, c’est-à-dire moins efficaces, soient réalisés 
au détriment d’autres plus utiles ? Peut-on accepter 
que certains secteurs (l’automobile par exemple) se 
suréquipent en outillage ? Et que cet outillage soit des­
tiné finalement à n’être utilisé que partiellement, faute 
de débouchés ?

Pourquoi ne pas avoir insisté sur cet obstacle à 
l’expansion ? Du moment que l’épargne limite les inves­
tissements, l’ expansion maxima ne sera obtenue qu’en 
choisissant les investissements les plus rentables et en

renonçant aux autres. L’arbitrage par l’Etat, responsable 
du Bien commun, est nécessaire.
~Mais une fois reconnus les investissements les plus 

rentables, encore faut-il qu’ils puissent se réaliser. Les 
théories capitalistes deviennent de plus en plus un mythe 
que démentent les réalités. Si elles recourrent toutes nor­
malement à l’autofinancement, beaucoup d’entreprises 
limitent l’accroissement de leur potentiel si ce doit être 
en s’endettant. Pour d’autres, le fonctionnement du sys­
tème bancaire empêche trop souvent la réalisation de 
programmes d’expansion.

ON est conduit à se demander si certains membres 
du Comité, malgré tout l’attachement à l’expan­
sion qu’ils ont affiché, ne préfèrent pas finale­
ment sacrifier une partie de cette expansion à 

certaines conceptions de la vie économique, voire à 
certaines habitudes de pensée.

Si le Gouvernement, qui s’y attèle dans des réunions 
interministérielles hebdomadaires, n’a pas fini de tirer 
profit des recommandations des experts, il reste encore 
beaucoup à faire. Il serait dangereux qu’un tel document 
puisse être considéré comme exhaustif et opposé ulté­
rieurement à ceux, au nombre desquels nous serons 
certainement, qui continueront à demander que la France 
se donne les moyens d’uns expansion plus rapide que 
celle de ces dernières années. Franç()is LAGANDRÉ>

21 octobre 19Ü0.
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Voici ce

L'ACCÉLÉRATION DU
MARCHÉ COMMUN

l'intégration

que vous devez savoir 
des travaux entrepris 
p a r l'E x é c u tif  de la  
Communauté pour hâter 

économique de l'Europe

LORSQUE, au printemps dernier, le Conseil de la 
Communauté a pris, sur l’initiative de la Commission 
exécutive du Marché Commun, des mesures concer­

nant l’accélération du rythme du traité en ce qui concerne 
l’union douanière (élimination des droits de douane et des 
contingents et mise eii place du tarif extérieur commun), 
il s’est parallèlement engagé à promouvoir l’accélération du 
traité, dans tous les autres secteurs de l’intégration écono­
mique. 11 avait alors invité l’Exécutif à lui soumettre des 
propositions concrètes concernant ces divers secteurs.

Quatre mois ont passé. Dans quelle mesure ces intentions 
se sont-eiles traduites dans les faits ? Nos lecteurs trouve­
ront une réponse à cette question en prenant connaissance 
du tableau que nous publions ci-dessous. Us se rendront 
compte que l’ensemble des propositions ou des recomman­
dations formulées depuis le mois de mai dans de nombreux 
domaines par la Commission, ainsi que les mesures adoptées 
par le Conseil, constituent un aspect très important de la 
politique d’intégration économique de l’Europe.

C’est dans cette ligne d’action que l’Exécutif de la Com­
munauté compte, dans les mois qui viennent, poursuivre 
son action.

Pour les travailleurs

•  I.a Commission exécutive 
du .Marché Commun a proposé 
au Conseil ses directives sur 
la libre circulation des tra­
vailleurs dans la Communauté 
(voir p. fl).

•  Le Marché Commun a trans­
mis aux « Six » ses recom­
mandations pour la mise en 
oeuvre des dispositions du 
traité concernant l'égalité des 
salaires masculins et féminins 
(voir. p. 6).

•  La Commission du Marché 
Commun a adressé a certains 
pays des recommandations 
concernant la formation pro­
fessionnelle accélérée, en vue 
de faciliter les mouvements de 
main-d’œuvre à partir de l’ Ita- 
lie, où subsiste un chômage 
important, vers les pays dont 
l'expansion économique est 
freinée par la pénurie de 
main - d'œuvre (Al l e m a g n e ,  
Pays-Bas). Dans les prochai­
nes semaines, la Commission 
fera au Conseil une communi­
cation de portée plus générale 
sur les problèmes de la for­
mation professionnelle.
•  Le Marché Commun pré­
pare «les propositions visant à 
faire bénéficier certaines caté­
gories de travailleurs, dont le 
cas n'avait pas été réglé (fron­
taliers, saisonniers), des dis­
positions concernant la Sécu­
rité sociale des travailleurs 
migrants.

Pour la concurrence

•  Le Conseil a approuvé les 
propositions de la Commis­
sion visant à régler rap ide­
ment les problèm es posés par 
l'application des dispositions 
du Irailé concernant les taxes 
com pensatoires éi V im porta­
tion et les ristournes ù l'expor­
tation.
•  Afin d ’éviter (/ne. dans le 
dom aine de lu concurrence, 
rétablissem ent du Marche 
Commun ne soit entravé par 
certaines divergences entre les 
systèm es juridiques et pur la 
d isparité des systèmes fiscaux 
des « S ix  », la Commission 
prépare un programme en vue 
du rapprochement îles 'législa­
tions et un programme d ’har­
monisation fiscale centré sur 
l'harm onisation des luxes li la 
consommation et des taxes 
sur le chiffre d 'affaires. Ces 
deux program m es seront sou­
m is l'année prochaine un Con­
seil des « S i x ».

Pour les transports

•  L ’Exécutif du Marché Com­
mun a souligné la grande im­
portance qu’il attache au dé­
veloppement d ’une infrastruc­
ture des transports qui tienne 
compte de la création de la 
Communauté et des exigences

du Marché Commun. Elle a 
établi un plan d'ensemble et 
précisé les priorités des tra­
vaux à entreprendre par les 
différents pays de la Commu­
nauté (voir page 7).

•  La Commission poursuit l’é 
tude des mesures à prendre 
pour I élimination de certaines 
discriminations dans le do­
maine des prix et des condi­
tions de transport du trafic 
marchandises et les règles 
communes à établir pour les 
transports internationaux.

® L a C om m ission  de la  R e­
cherche de l 'A ssem b lée  p a r­
lem en taire  d e s  « S ix  » : 
« 11 fau t  entreprendre une 
action énergique en faveur  
de l ’Université européen­
ne. » But : d issip e r le s m al­
en ten dus et obten ir une évo­
lution de la  position  du gou­
vernem ent fra n ç a is  ( ju sq u ’à  
présen t opposé à certa in s 
a sp ec ts  du p r o je t ) .

•  Le m inistre an g la is  du 
C om m erce, M, F red erick  
E rro ll : « Le Marché C om ­
mun est  l ’un des  marchés 
du monde dont l’expansion 
est  la plus rapide. »

® Prem ier pipe-line char­
bonnier européen Ruhr-Alle­
magne du Sud en v isagé  p a r

Les restaurants 
d’entreprise

Dans la seule région parisienne, 
les cantines et restaurants d'en­
treprise servent, quotidiennement, 
trois fois plus de repas que les 
restaurateurs (plus de 850.000 con­
tre 225.000). Il est donc inutile 
de souligner l'importance que cette 
activité occupe sur le pian écono­
mique et social.

Aussi, Liaisons Sociales publie, 
dans son numéro spécial de juin, 
une étude complète où son envi­
sagés les problèmes posés par les 
restaurants d'entreprise, tant du 
point de vue nutritionnel qu'en 
ce qui concerne l'organisation et 
la gestion. Tous les textes sur le 
régime fiscal applicable, le statut 
du personnel figurent dans ce nu­
méro.

Sont également évoqués, dans 
cette étude, les problèmes soule­
vés par les distributions de bois­
sons sur le lieu de travail et les 
diverses solutions qui peuvent 
être mises en œuvre.

"  C antines el resta u ran ts  d ’entre­
prise  » (30 pages 21X27). P rix  : ;«,50 N F 
l ’exemp. (fran co). Envol dès récep­
tion «lu m ontant de la com m ande 
adressée à  : « L IA ISO N S SO CIA LES », 
73. rue N.-D. de N azareth , P a r is  3*! 
C.C.P. 3582-21, P ar is .

® La Commission a saisi le 
Conseil des problèmes «1e pro­
cédures à appliquer pour la 
détermination du prix de re­
vient des transports et pour 
l’établissement d ’une nomen­
clature unifiée des m archan­
dises.

Pour la liberté d’établissement

et des prestations de services

O Après le plan qu’elle a éta­
bli pour lu suppression des 
restrictions à la liberté d ’éla- 
blissem etü dans le Marché 
Commun (voir Communauté 
Européenne, numéros de m ai 
el de juin), la Commission exe 
cutive a transm is au Conseil 
ses propositions de program ­
me général pour la suppres­
sion des restrictions à la libre 
prestation des services.

Les ententes

•  La Commission soumettra 
ati Conseil avant la fin de l'an­
née un premier règlement con 
cernant les ententes dans le 
Marché Commun.

Pour les pays d outre-mer

•  Dans les sem aines à venir, 
la Commission soum ettra au 
Conseil des propositions sur 
les m esures quj pourront être 
p rises pour assurer la conli- 
nnilé de l'association des pays 
d'oulre-m er qui ont ou qui 
vont accéder ét l’indépendance.

un grou pe d e  so c ié té s a l le ­
m an d es. Un précéden t : p i­
pe-line charbonnier de  180 
km d an s l ’Ohio (U .S .A .) .

•  Pour les agriculteurs  : 
D ’ici 1968 et g râce  à  l ’a c ­
cro issem en t du pou voir d ’a ­
chat en E urope en traîn é  p ar 
le développem ent du M ar­
ché com m un, on prévoit une 
augm entation de 20 à 30  % 
de la dem ande des  princi­
paux produits  an im aux de 
transform ation .

•  D an s le s prochains m ois :
200 .0 0 0  travail leurs  ita liens 
dem and és en Allem agne et
2 0 .000  aux Pay s-B as  pour 
fa ire  fac e  à  la  pénurie de 
m ain-d ’œ uvre d an s ces d e r­
niers pays.

Les délégués du personnel
Dans tout établissement occu­

pant plus de dix salariés, doivent 
être désignés des « délégués du 
personnel » qui représentent ce­
lui-ci auprès du chef d'entreprise 
et de l'Inspection du Travail.

L'élection de ces délégués, 
l'exercice de leurs fonctions, la 
protection légale qui leur est ac­
cordée posent de multiples pro­
blèmes quotidiens dans les entre­
prises.

La nouvelle édition de l'étude 
« Les Délégués du Personnel », 
diffusée par la revue Liaisons So­
ciales. répond à ces questions à 
la lumière des textes légaux et 
réglementiares (les textes figu­
rent intégralement en annexe), 
de l'interprétation administrative 
et de la jurisprudence la plus 
récente.

En outre, une partie est consa­
crée à  la situation des « délégués 
syndicaux » dans les entreprises 
et dans la profession, ainsi qu’au 
caractère représentatif des orga­
nisations syndicales. Un aperçu 
du rôle des « délégués d’entre­
prise » dans quelques pays d ’Eu­
rope complète ce document.

Cette étude constitue un ins­
trument de travail indispensable 
aux chefs d'entreprise et direc­
teurs du personnel, comme aux 
délégués eux-mêmes, aux syndica-

A u t o u r  du M a r c h é

cpaqeA à lira

La reconversion industrielle 
à  l’ ordre du jour de la C .E .C .A .

Les in téressés ont 
leur mot à dire I
UNE conférence intergouverné- 

mentale sur la reconver­
sion industrielle, vient de 

se tenir à Luxembourg sous l ’égide 
de la Communauté européenne du 
Charbon et de l ’ Acier (C.E.C.A.).

Mais nous pensons que, vu l ’ im­
portance du sujet traité à Luxem­
bourg, il faut qu’une telle confé­
rence puisse déboucher rapidement 
sur des aspects concrets de la ques­
tion Le mineur du Borinage ou 
celui du Centre-Midi de la France, 
peut se dire avec juste raison : 
<( De telles conférences sont orga­
nisées pour examiner nos problè­
mes el ceux des régions que nous 
faisons vivre ; il faut qu’ il en sorte 
quelque chose de concret... »

Il faut engager
le dialogue
sur le plan national

Ne serail-il pas possible de réa­
liser sur le plan national, sur le 
plan de chacun des pays intéressés, 
des rencontres avec les mêmes inté­
ressés : représentants gouverne­
mentaux, représentants des organi­
sations professionnelles et syndi­
cales, des techniciens, etc., avec ou 
sans l’aide de la C.E.C.A. ?

Ce serait alors sur un plan natio­
nal que pourrait s ’engager le dia­
logue pour élaborer une véritable 
politique de reconversion dans l 'in­
térêt des mineurs et des régions. Il 
ne suflit pas d’ affirmer que la 
reconversion industrielle pourrait 
être un élément de progrès social, 
il faut aussi, disions-nous, que dans 
ce cas il n’ y ait pas de victimes 
dans ce soi-disant progrès social.

Il faut associer... 
jusqu'aux populations
intéressées

M. Roger Reynaud, qui a présidé 
la rencontre intergouvemementale 
de Luxembourg, a souligné dans 
son discours d ’ ouverture quelques 
idées qui semblent nous donner

dence sur les industries et les acti­
vités liées à V industrie charbon­
nière seront les plus importantes et 
constitueront alors un problème ré­
gional à 'ré so u d re  par les techni­
ques du développement régional.

« Il devra tenir compte enfin du 
fait que les fermetures ne concer­
nent pas seulement les industries 
minières. E lles entraînent, dans cer­
tains cas, des transformations pro­
fondes dans les structures écono­
miques, dans Véchelle des revenus 
et dans Vorientation des activités 
de toute une région. Il s'agit alors 
de véritables mutations qui. pour 
être supportables, devront être pré­
parées et acceptées. Elles ne seront 
vraiment fécondes que si la popu­
lation y est associée et en fait siens 
les objectifs.

Considérations économiques rele­
vant de V économie d'entreprise, 
considérations sociales axées sur la 
nécessité du réemploi immédiat des 
travailleurs et autant que possible 
dans lu région elle-même, consi­
dérations d’équilibre régional, tels 
sont les éléments dont une poli­
tique de reconversion devra réali­
ser la synthèse...

a . ..Enfin, conclut M. Reynaud, 
dernier principe ; participation des 
organisations professionnelles des 
industries du charbon et de l'acier.

« Les organisations de produc­
teurs et de travailleurs des indus­
tries du charbon et de l'acier pour­
raient /tort ici per avec les gouver­
nements et les institutions euro­
péennes à l'élaboration des moda­
lités de cette reconversion, contri­
buant ainsi à définir les actions 
susceptibles d 'ouvrir de nouvelles 
perspectives d'expansion. »

Ainsi donc, pour nous, notre 
position est claire. Si nous voulons 
que la reconversion industrielle se 
fasse dans le sens du progrès, il 
faut la préparer et Ta réaliser avec 
les principaux intéressés.

François PICARD.
raison :

« Chaque bassin, affirma-t-il, a 
ses caractéristiques propres et, de 
ce point de vue, il faut remarquer 
combien l'opération de reconver­
sion sera différente si les ferm e­
tures sont opérées dans un bassin 
puissamment industrialisé comme 
la Ruhr. dans un bassin où l'indus­
trie charbonnière était dominante 
sinon unique comme le Borinage 
ou dans une petite mine isolée en 
milieu rural comme à Champagnac 
dans le centre de la France.

u Dans certains cas. les effets se­
condaires des fermetures, leur inci-

listes, aux travailleurs sociaux et 
à tous ceux qui se préoccupent 
de la « vie » des entreprises.

"Les d élégués du personnel » Bro­
chure 21X27, 6'. pages. P rix  ( fr a n c o ): 
*  NF. En vente : LIA ISO N S SO­
C IA LES. 73. rue  N.-D. «le N azareth . 
P a r is  3". C.C.P. 5382-21. P aris .

Conférence du C. F. P. C.
•Le Centre Chrétien des Patrons 

et Dirigeants d ’Entreprisc (C. F. 
P. C., 100, rue de l’Université, 
Paris-7" ; INV. 27-96) organise le 
samedi 19 novembre, à 15 heu­
res, salle d'Iéna, 10, avenue d’Iéna, 
Paris (16”), une réunion d’infor­
mation sous la présidence de 
M. Emile DEGRE, Président du 
C. F. P. C.

Au cours de cette réunion, 
M. Paul HUVELIN, Président de 
la Section d’Etudes générales au 
C. R. C., donnera une conférence 
sur « la finalité chrétienne de la 
civilisation industrielle ».

Ce titre évoque l ’ampleur des 
problèmes qui se posent aux res­
ponsables de l ’Economie. En face 
d’une civilisation de plus en plus 
matérialiste, ce n’est pas l’un des 
moindres intérêts de cette confé­
rence que de rappeler l’impor­
tance des valeurs chrétiennes dans 
l’Entreprise et dans l ’Economie.

La conférence sera précédée par 
nu débat entre chefs d’entreprise 
sur la délégation de pouvoir, 
animée par M. Henri DANNAUD, 
Directeur de l’Ecole du Chef d ’En- 
treprise.

Les invitations peuvent être de­
mandées aux bureaux du C.F.P.C.

Vient de paraître :

LES ŒUVRES SOCIALES 
des Comités d’Entreprise

por André G EN TIL
avec la collaboration

de la Fédération Métallurgique 
C. F. T. C.

Préface d'Eugène DESCAMPS
Vice-Président de la C .F .T .C .
En partant d analyses et <le com­

paraisons des œuvres de 25 comi­
tés d ’entreprises diverses, cette 
élude tente d abord de répondre 
à la question suivante : Les œu­
vres sociales des Comités d Entre­
prises, après 15 ans d ’existence, 
sont-elles une réussite ou un 
échec ?

Ensuite, après avoir brossé un 
rapide tableau des orientations syn­
dicales, 1 auteur précise comment 
ces activités peuvent se dévelop­
per. el quelles doivent être leurs 
perspectives d action, afin qu’elles 
soient plus encore un outil de la 
libération et de la promotion 
ouvrière.

L étude principale est complétée 
par 10 annexes : monographies des 
œuvres sociales de 25 C. E , esti­
mation du nombre de C. E. en 
France ainsi que de leurs ressour­
ces, documents sur le loisir, les 
vacances ouvrières et la culture 
populaire, bibliographie sommaire, 
adresses.

L importance de la documenta­
tion originale ainsi que les ré­
flexions et les perspectives déve­
loppées font de cette étude un 
outil de travail utile pour tous 
ceux qui s ’ intéressent à la vie et 
au développement des activités 
sociales des Comités d’Entreprises.

Edité par la C .F .T .C . (200 pages 
dactylographiées). Prix : 4 N F.
(franco 5 N F .)

En vente à la S .A .E .C .I. : 26, 
rue de Montholon, Paris (9e). (C.C 
P. : Paris 7958-38).



c a d r e s  e t  p r o f e s s i o n

Aspects de la prom otion sociale

PAR décision en dote du 12 mors I960, le Bureau du 
Conseil Economique et Social a chargé la Section 
de la Promotion Sociale, de l'Orientation et de la 

Formation professionnelle, d'étudier les divers aspects que 
pouvait revêtir la Promotion Sociale.

Un groupe de travail animé par M. À. Aumônier et 
composé de MM. Lebescond, Le Hénaf, Louet et Vatier 
a été chargé de présenter une étude.

Nous donnons ci-dessous un résumé de cette étude 
et ses principales conclusions.

Qu’ est-ce que la promotion sociale ?
L'acceptation suivant laquelle la 

promotion sociale représente seule­
ment la promotion hiérarchique 
des individus doit évidemment être 
rejetée. Elle n'est pas non plus 
synonyme de progrès social. On 
peut plutôt la définir comme' un 
état d'esprit et une volonté de 
donner à une société, à un mo­
ment donné et dans un pays 
donné, des formes de vues corres­
pondant à ses besoins et capables 
d'entraîner l'adhésion du plus 
grand nombre.

PROMOTION INDIVIDUELLE 
ET PROMOTION COLLECTIVE 
DES CATEGORIES SOCIALES
Les mesures prises par la loi du 

31 juillet 1959 sont, des mesures 
de promotion individuelle suivant 
le principe « à chacun sa chance ». 
Cette forme de promotion reste 
évidemment primordiale pour que 
certains individus puissent servir 
d'éclaireurs.

Mais elle doit! souvent être 
précédée d'une promotion collec­
tive pour amener l'ensemble à un 
niveau de départ suffisant pour 
les élites.

La promotion collective qui ca­
ractérise notre époque est la pro­
motion ouvrière qui marque la 
volonté de tout un milieu de s'éle­
ver au niveau d'autres catégories 
sociales plus favorisées. Ce désir 
est tel que certains refuseront des 
promotions individuelles qui ne se­
raient qu'un écumage.

Deux remarques :
1“ La promotion ouvrière n'est 

pas la seule promotion collective 
souhaitable (vieillards, consomma­
teurs) ;

2 ° Une promotion collective 
constitue toujours en un transfert 
d'une possibilité éventuelle de 
« rattrapage » à l'exercice d'un 
droit (allocations familiales).

PRINCIPALES VOIES 
POUR REALISER 

UNE PROMOTION
—  Promotion professionnelle en­

tendue comme la reconnais­
sance du rôle et du pouvoir 
des professions dans la gestion 
économique du pays ;

—  Promotion économique, c'est- 
à-dire participation et réparti­
tion du revenu national ;

—  Promotion culturelle ;
—  Promotion politique, qui s'en­

tend comme la prise en consi -

PROMOTION FONDEE 
SUR L'ACTIVITE 

ECONOMIQUE ET SOCIALE
On ne peut citer ici tous les 

organismes permettant la partici­
pation des travailleurs aux activi­
tés sociales et économiques. Le 
résultat n'est pas extraordinaire 
parce que :
—  Les moyens de formation sont 

très insuffisants ;
—  Les divers organismes n'ont 

presque jamais associé leurs 
efforts ;

—  Les missions confiées sont sou­
vent dénuées de véritables res­
ponsabilité ;

—  Le peu de candidats entraîne 
le cumul des mandats, cause 
de dispersion ;

—  On ne rencontre pas auprès des 
dirigeants d'entreprises et des 
pouvoirs publics tout le zèle 
nécessaire.

PROMOTION FONDEE 
SUR L'ACTIVITE 

PROFESSIONNELLE
Des moyens différents facilitent 

ce type de promotion :

dération des intérêts d'une ca­
tégorie sociale par le pouvoir 
et la participation à l'exercice 
du pouvoir.
PROMOTION SPONTANEE 

ET PROMOTION ORGANISEE
Ces deux termes sont les aspects 

successifs et normaux de la pro­
motion sociale, les promoteurs de 
réformes les faisant entériner par 
la loi quand ils en ont le pouvoir. 
Il faut faire remarquer que telle 
catégorie sociale, qui recher­
che sa promotion, ne concerne pas 
toujours un milieu important en 
nombre.

B U T
DE LA PROMOTION SOCIALE
La seule promotion admissible 

est celle de l'homme et c'est seu­
lement dans cette perspective que 
l'individu peut consentir des aban­
dons au profit du groupe.

Le fait que l'homme appartient 
à plusieurs groupes (famille, mé­
tier, région)1 empêche l'absolutisme 
du groupe

Le but de la promotion sociale 
est d'assurer la liberté de l'homme 
et par là son rôle dans l'histoire.
LA DEMOCRATIE ECONOMIQUE

C'est ce vers quoi tend la pro­
motion sociale. Ce terme exprime 
la participation de tous aux acti­
vités économiques.

Quel est cet ordre économique ?
On peut retenir trois critères :

—  Maximum d'initiative indivi­
duelle compatible avec le bien 
commun ;

—  Etre au service des communau­
tés naturelles ;

—  Orienter la production et la 
répartition en vue de satisfaire 
les besoins des hommes.

Qui les mettra en place ?
—  Le peuple tout entier.
Comment ?
—  En étant informé ;
—  En choisissant le régime éco­

nomique et social ;
—  En participant à l'élaboration 

du plan économique ;
—  En en contrôlant l'application.

En fin de compte, une démo­
cratie économique, instrument de 
promotion sociale, repose sur les 
hommes qui en sont les sujets 
et non les objets.

—  Des cours de formation à l'in­
térieur de l'entreprise ;

—  Des cessions de perfectionne­
ment, à l'intérieur ou à l'ex­
térieur de l'entreprise, les or­
ganisateurs étant très divers 
(ministères, instituts de re­
cherche, organisations profes­
sionnelles) ;

—  Des cours organisés, à temps 
partiel ou complet, dans le ca­
dre de la promotion supérieure 
du travail.

L'ensemble n'est pas pleinement 
efficace, en effet :
—  Les horaires (cours du soir) 

exigent des efforts et des sa­
crifices souvent trop durs ;

—  Les méthodes de formation 
sont mal adaptées à des adul­
tes déjà expérimentés ;

—  On attache, de part et d'autre, 
plus d'importance au diplôme 
qu'à la formation reçue.

Il est d'ailleurs regrettable de 
constater combien sont rares les 
cas où les représentants des em­
ployeurs et des salariés sont 
consultés.

PROMOTION
FONDEE SUR LA CULTURE 

ET LES LOISIRS

Un grand nombre d'initiatives 
particulières, parfois de grande va­
leur, existent en ce domaine, mais 
elles sont souvent limitées à de 
très petits groupes. Par ailleurs, 
les moyens dont dispose l'Etat sont

Lignes directrices et
mal exploités : programmes de 
radio de qualité discutable et mal 
adaptés aux horaires nouveaux, 
équipement sportif dérisoire, etc.

Les auteurs énumèrent alors les 
lignes directives et les mesures 
à prendre, nous ne retiendrons ici 
que les principales :

Lignes directrices
PRINCIPES GENERAUX

—  La promotion sociale doit per­
mettre à chacun de donner la 
pleine mesure de ses virtuali­
tés pour lui-même et pour le 
bien commun ;

—  Les moyens doivent être uni­
versellement distribués et non 
pas être dirigés por une seule 
catégorie, mais au contraire 
être délégués aux groupes pré­
parés à les mettre en oeuvre.

mesures à prendre
PRINCIPES PROPRES 

A LA PROMOTION ECONOMIQUE 
ET SOCIALE

—  Délégation de pouvoir à des. 
représentants ;

—  Moyens d'information et d» 
formation pour ces représen­
tants et d'information pour 
l'ensemble ;

—  Donner l'efficacité ou le pou­
voir du nombre aux institutions 
existantes.

PRINCIPES PROPRES 
A LA PROMOTION 

PROFESSIONNELLE

—  Les mesures de promotion pro­
fessionnelle dorvent être adaptées 
à la fois aux besoins actuels et 
futurs de l'économie, et aux aspi­
rations de progrès des intéressés-

PRINCIPES PROPRES 
A LA PROMOTION CULTURELLE

—  Liberté de l'homme et respect 
de son jugement personnel ;

—  Expression tommune à tout un 
peuple qui puisse lui donner 
conscience de ses solidarité*.

M esures à prendre
MESURES DE COORDINATION

La coordination doit être à la 
fois verticale (en fonction des dis­
ciplines enseignées) et horizontale 
(en fonction des circonscriptions 
géographiques). L'effort doit être 
appliqué tant aux organismes pri­
vés qu'aux organismes publics.

MESURES
DE DECENTRALISATION

Il s'agit essentiellement de dé­
velopper les initiatives réglâj;-Vgr. 
en fonction des besoins des ré­
gions, des industries qui y existent, 
des métiers qui s'y développent.

MESURES D'INFORMATION

Moyen d'information touchant 
les bénéficiaires, ceux dont ils dé­
pendent et egalement leur famille. 
L'information devra susciter l'inté­
rêt de tous sur la promotion pro­
fessionnelle. Ces mesures doivent 
évidemment se doubler de mesures 
de diffusion.

MESURES FINANCIERES

Veiller à la bonne utilisation des 
fonds de promotion sociale. Déve­
lopper l'équipement et donner la 
possibilité aux intéressés de choi­
sir leurs moyens de promotion 
(bourse).

MESURES DE CONTROLE 
ET D'APPRECIATION 

DES RESULTATS

Le meilleur contrôle est sou- • 
vent celui des intéressés eux- 
mêmes, mais ceux-ci doivent trou­
ver auprès du législateur et des 
différentes collectivités publiques 
ou privées un concours utile.

Le contrôle ne doit évidemment 
pas revêtir un aspect strict.

Conclusion
Les deux questions qui se po­

sent à la suite de cette étude 
sont les suivantes :

1° En quoi l'organisation sociale 
actuelle, d'une part, et l'organisa­
tion économique, d'autre part 
(dans l'entreprise, dans l'ensemble 
professionnel, dans la nation) fa ­
vorisent-elles ou contrarient-ells» 
la promotion sociale ?

2 ° Les connaissances de base et* 
l'esprit dans lequel elles sont d é­
pensées par l'école constituent- 
elles une préparation suffisante à 
toutes les formes de promotion so­
ciale ? A partir de ces deux ques­
tions, et dans l'esprit de l'étude 
qui nous était defandée. lo sai­
sine suivante pourrait être pro­
posée :

Quelles sont les mesures à pren­
dre pour permettre le développe­
ment de la Promotion sociale en­
tendue au sens large, soit dans le 
cadre des structures actuelles, soit 
dans le cadre des structures nou- 
vellles, en fonction de la conjonc­
ture économique et de la situation 
sociale actuelles, et de leur évo­
lution prévisible.

La promotion sociale
c’est aussi une
meilleure répartition 
du revenu national

par Georges LEVARD,
Secrétaire général de la C .F .T .C .

PARLANI à un public composé de membres du Corps 
enseignant, d’industriels et de syndicalistes, le Pre­
mier Ministre a émis, l’autre jour, un certain 
nombre d’idées utiles et intéressantes en matière 

de promotion sociale et... asséné une volée de bois vert à 
tous ceux qui, selon lui, freinent plus ou moins ce mouve­
ment de promotion. Autant dire que chaque groupe social a 
reçu sa part des reproches prononcés.

Qu'il soit permis, maintenant, d’user du droit de réponse. 
La promotion sociale, les syndicats de salariés en con­

naissent quelque chose. Au-delà des variations de vocabu­
laire, des modes, voire même des doctrines, le véritable 
syndicalisme des salariés, dans les pays d’occident, a tou­
jours eu et aura toujours comme objectif l'émancipation, 
autrement dit la promotion des travailleurs. Et la grandeur 
du syndicalisme libre est pour cela de refuser de se mettre 
au service d’un parti politique.

Cela étant rappelé, situons des responsabilités.
S ’il est bon que l'organisation nationale offre à tous des 

possibilités réelles de culture, c’est au sein de sa famille 
que 1 enfant, puis 1 adolescent, trouve ses meilleures chan­
ces de départ.

Il y a donc une corrélation étroite entre les gains dont 
dispose une famille et le degré de développement des 
enfants. Agir comme nous le faisons pour de meilleures 
ressources familiales, c’est donc intervenir à l’endroit le 
plus sensible, le plus utile quand on a un réel souci de pro­
motion tant individuelle que collective.

Lt voyons bien qu une famille de salariés qui s ’engage 
dans le long effort nécessité par l'instruction de ses enfants, 
sait qu’elle aura des charges à assumer durant plusieurs 
années, alors qu'elle est incertaine quant à la régularité de 
ses ressources.
' Alors, on constate qu’une lutte efficace en faveur de 

l’expansion économique et l’accroissement régulier du pou­
voir d’achat est d’autant plus indispensable lorsque telle 
région ou profession est en difficultés. Ajoutons que l’on ne 
voit pas bien, par exemple, ce qui a été fait jusqu'ici pour 
intervenir suffisamment dans la région nantaise.

De ce même point de vue, nous comprenons mal les dif­
ficultés que nous rencontrons chaque fois que nous vou­
lons améliorer certaines prestations de garanties sociales, 
telles que les allocations de chômage. Il nous a fallu des 
mois de patience et de multiples démarches pour les faire 
passer à Paris, de 3,80 à 4,20 N F  par jour. A ce niveau de 
ressources et en y ajoutant, bien sûr, les divers complé­
ments familiaux, ne réalise-t-on pas que les dépenses de 
culture ne peuvent pas ne pas être sacrifiées dans les famil­
les dont le chef de famille est en chômage V 

Quand bien même on aurait seulement en vue la famille 
salariée assurée d’un travail régulier, comment ne voit-on 
pas qu’elle se trouve dans une situation plus difficile qu’il 
y a quelques années, lorsqu'elle veut bâtir l’avenir de ses 
enfants.

En effet, tandis que depuis 1957 les prix ont augmenté 
d’environ un tiers, c’est de 10 % seulement que les presta­
tions familiales ont été relevées.

Certes, la promotion sociale suppose l’existence de méca­
nismes adaptés aux besoins intellectuels et techniques du 
moment. Cela exige encore des efforts personnels des inté­
ressés. Mais tout cela ne touchera qu’une infime minorité 
tant que les ressources des salariés n’atteindront pas une 
régularité et un niveau satisfaisants. C’est bien pourquoi 
nous menons des actions ayant toutes pour but l’obtention 
d’une meilleure répartition du revenu national. S ’opposer à 
cela, ce serait, en t'ait, s’opposer réellement à la promotion 
des travailleurs.

Inventaire des moyens de promotion sociale

!

'



ET LES ORIGINES
Dès l’aube de la civilisation industrielle —  et 

cela nous fait remonter à 1821 —  Saint-Simon, 
dans son « Système industriel », réclamait un 
Conseil d industriels composé de représentants du 
commerce, de i industrie, de la banque et de 
l’agriculture.

Le même Saint-Simon, celui qui prédisait que 
« l’administration des choses allait remplacer le 
gouvernement des personnes », souhaitait égale­
ment un changement radical dans la condition des 
ouvriers.

11 y eut un premier Conseil Economique en 
1848 sous la forme dune « Commission du 
Luxembourg » qui réunissait alors des patrons et 
des ouvriers en nombre égal et aussi des éco­
nomistes comme Le Play, Considérant et Pec- 
queur.

Les événements qui ont suivi cette période 
n’ont pas comporté d initiative nouvelle en faveur 
de cette idée d’un Conseil d'industriels et d’ou­
vriers et celle-ci tomba, pour un temps, dans 
l’oubli.

Cependant, la première tentative faite en 1848 
avait marqué cette époque et déterminé en par­
tie la pensée sociale des temps qui allaient suivre.

C'est Marc Sangnier qui, avant tout autre dans 
la période moderne, déclara en 1920 à la Cham­
bre des Députés :

Ce que réclame 1s prolétariat, c’ est que la 
profession organisée, aussi bien dans les profes­
sions manuelles que les professions intellectuelles, 
aussi bien les travailleurs de la main que ceux 
du cerveau, c’est que toutes les forces soient 
considérées, non comme des forces que l’on con­
sulte seulement de temps en temps et dont on 
peut négliger les avis, mais comme des forces 
faisant intégralement partie de la puissance natio- 
nale.

Si bien qu’à côté de la représentation poli­
tique que nous sommes ici, il y ait une repré­
sentation des intérêts économiques.

Faisant écho à celui qui fut le père spirituel 
du M.R.P. à la suite de l’abbé Lemire, dont il 
faut rappeler qu’il fut toujours élu par les hum­
bles contre les puissants, la voix de Joseph Cail- 
laux, fils d’un saint-simonien. Eugène Caillaux, 
s ’élève à son tour.

Joseph Caillaux écrit en cette année 1921 : 
Confier à de nouveaux organismes la direction 

de-l’Etat économique, tel est le but à atteindre.
N’est-ce pas vers un grand Conseil économique 

comprenant une majorité de représentants des tra­
vailleurs intellectuels et manuels élus par les syn­
dicats ou par d’autres groupements que la France, 
s’efforçant de rattacher son passé au présent, 
s’orientera.

L ’Assemblée en question oui se superposerait à 
une série de Conseils techniques aurait seule qua­
lité pour examiner et proposer à la Chambre 
qu’elle côtoierait, les lois d’intérêts économiques 
que les représentants de la nation admettraient, 
repousseraient, renverraient pour une nouvelle 
étude...

Peu d années désormais vont s’écouler devant 
la création, par décret, en 1925, sous un gou­
vernement Painlevé, par la loi en 1936, sous un 
gouvernement Léon Blum, d un Consed Econo­
mique ayant existence officielle.

Enfin, c’est en 1946, sous un gouvernement 
Bidault, qu’est décidée par l’unanimité des consti­
tuants la création du Conseil Economique, Assem­
blée constitutionnelle ayant pour but d’associer 
les représentants des forces productives, écono­
miques et sociales de la nation à la gestion et à 
la direction des affaires de 1 Etat, en les con­
viant à faire entendre leur voix au sein d’un 
organisme qui leur serait propre.

La IVe République
Le 12 juin 1953, une grande voix, celle du 

président de la République, M. Vincent Auriol, 
apportait l’appui de son autorité à 1 existence et 
à l usage du Conseil Economique

11 y a un organisme pour la représentation 
des intérêts économiques et corporatifs, c’est le 
Conseil Economique. Toutes les professions y sont 
représentées équitablement. 11 a été créé et com­
posé précisément pour permettre aux intérêts
contradictoires ou opposés de s’exprimer, de se 
discipliner et pour établir la synthèse des intérêts 
particuliers et de l’intérêt collectif.

On ne tient pas assez compte de ce rôle qui 
devrait être essentiel. C’est par le Conseil Eco­
nomique que les organisations professionnelles
devraient faire valoir leurs désirs et leurs projets 
en s’interdisant les pressions et les menaces que 
le Gouvernement, les Assemblées et les Pouvoirs 
publics ne sauraient tolérer sans ébranler les fon­
dements mêmes de l’Etat démocratique.

Ce passage singulièrement actuel du discours
présidentiel répondait au vœu qu’avait exprimé 
Léon Jouhaux au cours d’un entretien poursuivi 
avec Vincent Auriol le 22 mai 1953.

M. Vincent Auriol faisait ressortir l’ingérence 
de certaines oligarchies financières et économi­
ques dans l’action gouvernementale.

Trop d’organisations exercent aussi bien sur 
les partis politiques que sur les milieux gouver­

nementaux des pressions dont le but avéré est 
la défense de leurs intérêts particuliers.

Le Conseil Economique pourrait revendiquer, 
sous forme d’un vœu ou d’un avis de droit, qui 
se trouve d’ailleurs dans l’esprit de la Consti­
tution et des lois organiques qui régissent cette 
Assemblée, de connaître en première instance 
toutes les revendications qu’auraient à formuler 
dans le domaine de la production, du travail et 
de la consommation, tous les organismes, les syn­
dicats patronaux, agricoles, ouvriers et de con­
sommateurs.

Dans un discours public prononcé à Marseille, 
le 16 octobre 1954, Pierre Mendès-France, alors 
président du Conseil, disait du Conseil Econo- 
que, que tant de travaux valables et sérieux y 
ont été élaborés par les professionnels, par les 
spécialistes, par les techniciens, par les hommes 
désintéressés qui ne demandent qu’à fournir leur 
science à la collectivité et que l’on n’a pas 
assez souvent entendus et écoutés dans le passé.

Jules Moch. dans un article du « Populaire » 
du 4 février 1954, esquissait une organisation 
économique et sociale... déchargeant l’Assemblée 
de la masse des textes particuliers afin de lui
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L'ancien Conseil national éco­
nomique (de la IV République) 
comprenait 169 membres. Le nou­
veau en compte désormais 205 dé­
signés pour cinq ans, auxquels il 
faut ajouter 90 membres de Sec­
tions, désignés pour un an par le 
Gouvernement et siégeant unique­
ment dans les Commissions.

La répartition est la suivante :
•  Quarante-cinq représentants des 

organisations syndicales, tous 
désignés par leur organisation, 
soit :

13 pour la C .F .T .C . ;
—  13 pour la C .G .T . ;

—  4 pour la C .G .C . ;
—  1 pour la F.E .N . (Fédéra­

tion de l'Education natio­
nale) ;

—  1 pour la Confédération 
générale des Syndicats in­
dépendants.

Quarante et un représentants des 
entreprises industrielles, com­
merciales, artisanales, désignés 
par leur organisation.
Quarante représentants des or­
ganismes agricoles, désignés par 
leur organisation (dont deux 
pour la C .F .T .C . ) .
Quinze personnalités qualifiées 
dans le domaine économique.

social, scientifique, culturel, 
toutes désignées par le Gou­
vernement.
Treize représentants des activi­
tés sociales, dont :
—  4 désignés par le Gouver­

nement ;
—  8 par l'U.N.A.F. ;
—  1 par la Mutualité.
Onze représentants des activi­
tés diverses, dont :
—  5 désignés par le Gouver­

nement ;
—  2 par les Coopératives de 

production ;
—  2 par les Coopératives de 

consommation ;

—  2 représentants des classes 
moyennes.

#  Dix personnalités qualifiées pour 
leur connaissance des problè­
mes économiques et sociaux 
d'Outre-Mer, toutes désignées 
par le Gouvernement.

C  Dix représentants des activités 
économiques et sociales d'Ou­
tre-Mer, tous désignés par le 
Gouvernement.

•  Vingt représentants des activi­
tés économiques et sociales a l­

gériennes et sahariennes, tous dé­
signés par le Gouvernement (dont

un C .F .T .C . ) .

I

—  13 pour la C .G .T .-F .O . ;

permettre de se consacre! pleinement à sa tâche 
fondamentale de mandataire de la souveraineté 
nationale, c’est-à-dire d arbitre, au nom de 1 inté­
rêt général, entre les intérêts particuliers diver­
gents des secteurs économiques ou des catégories 
sociales.

La Ve République
peu
les

Sans doute est-ce cette conviction peu à 
et inconsciemment adoptée, absorbée par 
hommes politiques et aussi par 1 opinion publique 
qui nous a permis, en 1958 et 1959, années de 
grands changements, de demeurer debout, d abord 
dans la pensée du Président du Conseil, puis de 
figurer dans la Constitution comme la troisième 
Assemblée de l’Etat et de voir enfin le jour sous 
celte forme renouvelée qu’on appelle aujourd hui 
le Conseil Economique et Social.

Nous avons changé de nom en nous enrichis­
sant du vocable « social » dont l'importance est 
grande.

Notre nombre, qui était de 169 conseillers éco­
nomiques entre 1946 et 1959, s est accru.

Nous sommes 205, augmentés, enrichis de 
90 membres extérieurs désignés par l’Exécutif et 
venant nous apporter le concours d’une expérience 
à laquelle il me plaît de rendre hommage.

Mais nous avons en fait continué sur l’ancienne 
lancée. Nos commissions sont devenues des sec­
tions. Leur nombre a été également accru, mais 
nous avons recommencé de travailler sous une 
nouvelle forme sans pour autant renier nos mœurs 
de la veille à quoi l’on n’avait rien à reprocher, 
non plus que renoncé aux bénéfices d’une expé­
rience précieuse.

Cependant il y a un très grand changement. 
Le président du Conseil de la seconde moitié dé 
1958, dans une conversation autour du Conseil 
Economique et Social qui allait naître, souhaitait

qu aucun problème de notre compétence, à savoir 
l'économique et social, le financier, le fiscal aussi 
à l’exception du budget, ne vienne en discussion 
devant les Assemblées politiques sans avoir reçu 
l’éclairage de nos études, de nos travaux.

Ainsi, les Assemblées politiques seraient-elles 
saisies de problèmes sur lesquels elles doivent se 
prononcer souverainement par le moyen de dos­
siers constitués par les opinions, les discussions, 
les conclusions de tous ceux qui constituent la 
France au travail.

D aucuns avaient, dans le passé et pour des 
fins d’ambition politique, imaginé que devaient 
se réunir les Etats généraux de la France au 
travail. Mais ces Etats généraux de la France au 
trasail sont constitués par le Conseil Economique 
et Social. Point n’est besoin de se livrer à une 
agitation bien inutile puisqu’il y a là des repré­
sentants mandatés pour faire entendre les avis 
des hommes à la base, qu’ils soient industriels, 
artisans, ouvriers, commerçants, ingénieurs et 
cadres, agriculteurs, sociologues, professeurs, em­
ployés, représentants des familles, juristes, repré­
sentants des activités nationalisées.

11 ne se passe point de semaine que nous ne 
recevions des saisines du gouvernement, priant 
que nos sections étudient une question ou que le 
Conseil Economique dans son entier fasse con­
naître, à la suite d’un rapport documenté, son 
avis sur ce sujet, l’une et l’autre consultations 
devant constituer le fonds du dossier sur lequel 
aura à décider l’Exécutif, à tout le moins enrichir 
celui déjà établi par lui et qui sera soumis à la 
discussion et à l’adhésion des assemblées poli­
tiques. Mieux encore, le droit nous a été donné 
d’aller exposer à la tribune des assemblées poli­
tiques les études, les rapports, les thèses élabo­
rés dans le sein de notre Assemblée consultative.

Nous n’en avons pas usé jusqu’ici et nous 
saurons ne pas en abuser, car nous connaissons, 
d’expérience, la susceptibilité des assemblées

souveraines. Il nous semble cependant que celles- 
ci auraient intérêt à nous entendre, à nous ques­
tionner sur des problèmes dont la solution doit 
échapper à la fièvre comme à l’improvisation.

Loin de toute controverse politique, de toute 
passion, les hommes qui composent le Conseil 
Economique et Social, s ils sont les représentants 
d’intérêts qui s opposent et s’affrontent, exami­
nent. pèsent, discutent et finalement émettent un 
avis dont on s’étonne qu il échappe, après des 
discussion souvent sévères, à la notion subjec­
tive des intérêts personnels ; comme si les repré­
sentants des diverses activités, après avoir dé­
fendu leur travail et leurs conceptions, se dédou­
blaient pour trouver en eux tout naturellement un 
second personnage qui. sans faire oublier 1 hom­
me de métier, est le citoyen conscient de ses 
responsabilités, accédant sans difficulté à la notion 
d’intérêt général.

Il nous paraît évident, cependant, que des 
institutions purement et seulement politiques ne 
sont pas suffisantes aux nécessités du présent pas 
plus qu’elles ne permettent de parvenir à la solu­
tion sereine des problèmes vitaux —  les pro­
blèmes économiques et sociaux — posés à l’in­
térieur de la nation.

Et cela se vérifie partout puisque l’évolution 
qui a conduit la France à se doter d’une Assem­
blée Economique et Sociale est commune à maints 
pays dont beaucoup possèdent déjà, sous des 
désignations variées, des assemblées semblables à 
la nôtre qui fut la première dans le monde à 
devenir une Assemblée constitutionnelle entière­
ment libre, si elle le veut, de toute emprise du 
pouvoir politique.

Connaître la nature profonde des faits écono­
miques et sociaux et leurs exigences essentielles, 
les canaliser, les maîtriser en leur donnant une 
orientation conforme à l’intérêt du plus grand 
nombre et, par là, à la prospérité comme à la 
grandeur de la Patrie, telle est la besogne que 
nous voulons assumer.

Le Groupe C .F.T .C . FNE SESSION
au Conseil

CONSEILLERS
ECONOMIQUES
Jean ALIDIERES 
André BAUDET 
Théo BRAUN 
Joseph CHARUAU 
Alexandre CHAULE! 
Eugène DESCAMPS 
Gérard ESPERET 
Jean HAN1QUAUT 
André JEANSON 
François LAGANDRÉ

Economique
Georges LEVARD 
Pierre LIENART 
René MATHEVET 
Alfred QUIRIN 
Guy SULTER 
Robert VANS1ELEGHEM

MEMBRES 
DE SECTION
Maurice BOULADOUX 
André DARRICAU 
Jacques DELORS 
Raymond LEBESCOND

Le |
| point de vue
i d’ un
| syndicaliste

U ne faut pas croire qu’étant mino­
ritaire, la présence des syndicalistes au 

j  Conseil Economique et Social soit inutile.
Le a travail » du Conseil consiste en

l’élaboration de rapports, d’études et 
d’avis :

—  Sur les différentes questions éco-
! nomiques et sociales d’actualité (coordi­

nation de l’énergie, distribution, ensei­
gnement technique, fiscalité, tourisme, j
échanges extérieurs, zone franc, investis­
sements, etc.) ;

— Sur tout plan ou projet de loi de 
programme à caractère économique ou 
social. Le Conseil Economique et Social

| a été consulté sur les récents projets de
! loi agricole ainsi que sur les premières
j ébauches du IV“ Plan de modernisation

et d’équÎDement. 11 est ainsi associé à 
l’élaboration du Plan, ce qu’a souhaité 
le dernier Congrès confédéral dans le 
rapport sur la « Planification démocra­
tique ». L’un des rapporteurs a d’ail­
leurs été notre camarade C.F.T.C. De­
lors, membre de section.

— Deux fois par an, sur l’évolution
| de la conjoncture économique et sur
! l’état d’accroissement ou de contraction 
: du revenu national, ainsi que sur les
| mesures susceptibles d’élever le niveau

de la production, de la consommation et 
I de l’exportation.

— Enfin, de sa propre initiative, sur 
les réformes qui lui paraissent de nature 
à développer la politique économique et 
sociale du pays.

Un travail de valeur se fait ainsi, au 
Conseil Economique et Social, tant du 
point de vue technique que quant aux 
perspectives nouvelles et l’influence des 
représentants syndicalistes ouvriers est 

| loin d’y être négligeable, notamment dans
les travaux des sections (ou commis­
sions ) qui préparent soit les rapports 

i venant en assemblée plénière du Con-
j seil, soit les études soumises directement
j au gouvernement.

Dans les sections où ils siègent, les 
représentants de la C.F.T.C. ont pu dé- 

! fendre et même souvent faire passer
l’essentiel de nos positions de Congrès 
sur la planification démocratique.

Assemblée consultative, ses travaux 
n’engagent nullement le gouvernement. 
Mais, comme il s’agit, somme toute, de | 
l’assemblée de la « France au travail », i 
celui-ci ne peut les négliger systémati- 

; quement. En tout état de cause, placé
devant des études sérieuses et des con­
clusions longuement et sérieusement éla- 

i borées, ses responsabilités politiques sont i 
nettement fixées.

11 faut malheureusement déplorer que 
si les rapports des assemblées plénières 
du Conseil Economique et Social sont 
publiés au Journal officiel avec les votes, 
il n’en soit pas de même des études, 
ni surtout des débats du Conseil Eco­
nomique et Social, contrairement, sur 
ce dernier point, à ce qui se passait 
sous la IV6 République.

L’information du pays est donc in- 
! complète, mais c’est un autre problème-

René MATHEVET.
Secrétaire

île l’ Union départementale 
de la Loire,

Membre du Conseil économique 
et social

LE Conseil Economique et Social est une 
Assemblée qui n’entoure pas volon­
tiers ses travaux d ’une publicité tapa­

geuse. C ’est sans doute pourquoi ceux-ci 
sont encore assez mal connus du grand 
public. Il importe pourtant qu’ il sache que 
presque tout ce qui se fa it aujourd’hui de 
-nouveau en France en matière économique 
et sociale, passe par le Conseil Economique 
et Social, et bien souvent y trouve son point 
de départ.

Les travaux de la session
Dés ire-t-on stimuler les exportations ?  

C ’est dans le rapport présenté au Conseil 
en novembre dernier par M. Léon de Rosen 
que l’on trouve l ’essentiel des mesures à 
prendre. Entend-on accroître et surtout 
orienter les investissem ents étrangers en 
France ? C ’est sur le rapport présenté les 
8 et 9 décembre dernier par M . Louis Vallon 
que l’on se fonde. 1 ravaille-t-on à coordon­
ner et à accroître les d iverses sources d ’éner­
g ie  ? C ’est dans l’étude de M. Emmanuel 
M-ayolle (15  octobre) puis dans le rapoort 
de M. René Richard (2 3 -24  mai) que l’on 
trouve les grandes lignes de la politique à 
suivre.

Le Conseil a également étudié les pro­
blèmes posés par les circu its de d istribution , 
problèmes si actuels, et qui deviennent te lle­
ment aigus (n’en est-on pas à brûler des 
excédents dont tout démontre qu’ ils pour­
raient pourtant être écoulés sur le marché 
intérieur ?) qu’une réforme profonde semble 
désormais inéluctable et urgente- C ’est dans 
les études de M. Maurice Barrier, Pierre 
Lescourret, G uy Sulter et Robert Marcy, et 
de Mme Jeanne Picard, que l’on trouve là 
l’analyse la plus complète de ces problèmes 
et la meilleure façon de les aborder.

Un des rapports les plus connus du 
Conseil, parce qu’ il est établi deux fois par 
an et d ’un intérêt véritablement général, 
est celui de la conjoncture économ ique. On 
y trouve régulièrement une photographie 
impitoyable de notre économie, qui contri­
bue, certes, à détruire certaines légendes, 
mais qui permet de mieux voir l ’évolution de 
notre économie, et, éventuellement, de don­
ner le coup de barre salutaire. Les rapports 
de M M . Dumontier et M alterre, sur la 
conjoncture économique au deuxième semes­
tre de 1959 , puis au premier semestre de 
1960 , ont permis de se faire de l’état de 
notre économie une idée plus complète et 
plus juste ; il est certain qu’ il en a été tenu 
compte, aussi bien dans l’élaboration du 
Plan intermédiaire de dix-huit mois que dans 
celle du nouveau Plan de quatre ans.

On connaît l’ importance prise par le pro­
blèm e agrico le  dans la vie économique fran­
çaise, et même dans notre vie politique, 
depuis octobre dernier, et les solutions que 
le Gouvernement a entendu lui donner. 
Après des études de M- Hervieu et Jules 
Milhau sur l’état- des revenus agricoles les 
projets de lois agricoles ont été examinés 
au Conseil, ont fait l’objet des rapports de 
M M . Eugène Forget, Etienne May et Charles 
M abit, rapports qui ont contribué à de nota­
bles améliorations de ces textes.

Réanimation
de l'expansion régionale

Il est un point, très important puisqu’ il 
suppose un choix non plus seulement éco­
nomique, mais aussi politique, sur lequel les 
travaux du Conseil ont été déterminants ; ils 
ont en effet provoqué, de la part du G o u ­
vernement, une action positive quasi immé­
diate —  c’est celui de l'évo lution de notre 
expansion rég ionale . On sait que si notre 
économie est en expansion d'une façon 
générale, cette expansion, est loin d'être 
uniforme, et que de vastes régions de notre 
territoire demeurent en marge des progrès 
que d'autres connaissent. Cette disparité est 
sensible depuis plusieurs années, c’est elle 
qui avait conduit en 1955 à découper la 
France en vingt-deux régions économiques, 
les « régions de programme » , et à tenter 
d 'y élaborer des plans d'expansion parti­
culiers. Je dis « tenter » parce qu'en fait, 
au bout de cinq années, huit plans seulement 
sur les vingt-deux prévus avaient vu le jour.

Il y avait donc une action à entreprendre 
pour réanimer la vie économique régionale. 
Cette action, le Conseil en sentait la néces­
sité, mais il avait quelques raisons de penser 
qu'elle ne figurait pas à un rang convenable

DU CONSEIL
dans les préoccupations des Pouvoirs Publics. 
Deux rapports, celui de M. Bertrand de 
Maud huy sur les problèm es adm inistratifs
posés par la mise en œuvre des plans régio­
naux (8 mars), et celui de M. Jules Milhau 
sur les problèm es de l'é laborafion  et de 
I exécution de ces plans (26  avril) —  rap­
ports complétés peu après par les travaux 
du orofesseur de Verriejoul sur la disparité 
démographique entre les départements de 
la métropole et les problèmes posés par 
cette disparité, ont imprimé, aussi bien chez 
les Pouvoirs Publics que dans l'opinion, un 
élan nouveau qui pourra bien être un élé­
ment majeur lorsqu on jugera la vie politiaue 
et économique de la France en 1960 .

Laction du gouvernement 
inspirée par les travaux 

du Conseil
Suivant les recommandations faites par 

le Conseil après étude de ces rapports, le 
Gouvernement a d'abord décidé de mettre 
fin au désordre administratif de la France 
dénoncé avec force par M. de Maud'huy, 
et il a harmonisé les circonscriptions adm inis­
tratives. Cette harmonisation a certes soulevé 
quelques^ critiques, ici et là, mais elle a le 
mérite d exister. Il sera toujours temps plus 
tard, à la lumière de l'expérience, de procé­
der aux rectifications qui se montreront utiles. 
Telle quelle, la réforme est hautement posi­
tive, car sans un cadre administratif unique 
et assez vaste, la plupart des efforts tentés 
en vue de l'expansion régionale seraient 
demeurés vains.

Ensuite, le Gouvernement a institué à 
! échelon de chaque région, une conférence 
composée de représentants des divers inté­
rêts régionaux, ainsi que de personnalités 
connues pour leur compétente —  conférence 
qui aura pour objectif de surveiller l'é labo­
ration puis I application du plan d ’expansion 
rég ionale , et au besoin de proposer des mo­
difications.

Ces deux innovations, inspirées directe­
ment des recommandations du Conseil Eco­
nomique et Social, semblent peu de chose 
en apparence. En fa it, si on les replace dans 
le cadre de l’ensemble des recommandations 
du Conseil sur ce sujet, on s'aperçoit qu 'il 
s agit ici des premiers pas effectués en direc­
tion d une renaissance économ ique, et même 
générale, de nos régions. M. Jules M ilhau, 
dans son rapport, n'indique-t-il pas que le 
plan national devrait désormais non seule­
ment tenir compte des plans régionaux, mais 
trouver en eux de véritables relais, afin qu’ il 
tende à apparaître comme leur somme ou 
leur synthèse ? O r, il n'est pas douteux, à 
présent, qu'à moins d ’un véritable renver­
sement de tendance, bien improbable, c'est 
suivant l'ensemble des recommandations du 
Conseil que se poursuivra l'évolution de 
notre politique des économies régionales.

L'opinion publique, quant à e lle , ne s’est 
pas trompée sur l'importance du choix ainsi 
opéré, et ce n'esî pas par hasard si la régio­
nalisation progressive de la France est de 
plus en plus à l'ordre du jour des préoccu­
pations de tous. Une proposition de loi a 
été déposée dans ce sens. C 'est le sujet dont 
ont débattu les élus locaux lors de leur 
récent congrès de Bordeaux, ainsi que plu­
sieurs autres groupements, notamment des 
mouvements de jeunes. Comment, d ’ailleurs, 
la réorganisation de nos région ne serait-elle 
pas la préoccupation du jour, alors que 
l'instauration du Marché commun risque de 
favoriser plus que les autres certaines régions 
géoqraphiquement privilégiées ?

Dans cette réanimation de nos régions, 
qui apparaît comme une révolution, surtout 
économique, mais qui ne pourra pas ne pas 
être aussi culturelle et administrative, le 
Conseil Economique et Social aura donc été 
là aussi l'in itiateur, c'est lui qui aura donné 
l ’ impulsion, indiqué la voie, édifié les fonde­
ments —  quelque méconnu que demeure son 
rôle aux yeux de certains.

Dans l'évolution des idées et le boulever­
sement des institutions que nous connaissons 
aujourd’hui, dans le renouvellement de nos 
idéaux politiques, dans la recherche vers 
plus de justice sociale et de progrès humain, 
il apparaît clairement que la tendance de 
notre éooque est de compléter la démocratie 
politique par une démocratie économique. 
Cela suppose l'instauration d'une économie 
concertée entre les représentants des divers 
intérêts en présence.



C A D R E S  ET P R O F I S U O t l

NOUVELLES D'AMÉRIQUE
M. NIXON ET M. KENNEDY CELEBRENT

LE MOIS ÉCONOMIQUE
Le niveau de l'activité économique

LA VALEUR DU TRAVAIL DANS UNE SOCIETE LIBRE

DANS des déclarations fai­
tes spécialement pour le 
Laoor Day (Fête du 

Travail, 3 septembre), tes deux 
candidats rivaux à la prési­
dence des Etats-Unis — le vice- 
président Nixon et le sénateur 
John F. Kennedy — ont cé­
lébré les nombreuses contribu­
tions apportées à l'humanité 
par le mouvement syndical 
libre aux Etats-Unis.

M, Nixon, candidat du parti 
républicain, a dit que « le tra­
vail dans une société libre était 
l ’instrument de la dignité hu­
maine ».

« S'ous croyons, a ajouté 
M. N ixon, que toute personne 
née dons une société libre, 
toutes autres circonstances m i­
ses à part, doit pouvoir béné­
ficier. sur le plan économique, 
de larges possibilités de rétri­
bution et pouvoir réaliser sa 
vocation sociale duns le tra­
vail qu'elle s'est librement 
choisi.

« Le travail, lot de l'hum a­
nité. est aussi la fierté de 
l’homme libre. Ce n’est pas le 
cas duns les sociétés téné­
breuses du monde commu­
niste. Le travail humain ravale 
l'homme et sa  destinée quand 
le travailleur est relégué au 
rang, et au statut, d ’une ma­
chine et d ’urie m archandise. 
Tous les travailleurs libres 
partagent en tout lieu l’espoir 
que les citoyens de ces socié­
tés pourront goûter quelque 
jour aux fruits de la liberté. » 

Le vice-président Nixon a 
ajouté :

« A coup sûr, les 74 mil­
lions d'Am éricains qui, avec 
une m aîtrise et un amour in­
com parables, créent de leurs 
m ains la puissance économi­
que de l’Amérique, représen­
tent le but auquel tendent des 
aspirations populaires en tous 
lieux, y com pris derrière le 
rideau de fer, non seulement 
pour l'allant qu’ils apportent 
dans leur travail, m ais pour le 
régime de dignité et de liber­
té que rendent possible nos 
idéaux.

« Xous tirons une grande 
production, de Inuits niveaux 
de travail et de vie, m ais la 
force de l’Amérique est une 
force qui va plus loin, une 
force qui réside dans la vi­
gueur, la probité et l’indépen­
dance des syndicats am éri­
cains, dans l’institution des 
négociations collectives dans 
un climat de liberté qui per­
mettent aux travailleurs et au 
patronal de régler le rythme 
du progrès économique, et,

ACCROISSEMENT

DE LA PRODUCTIVITE AUX

Le Bureau des Statistiques 
du Ministère américain du 
Travail fait état d'une forte 
élévation de la productivité 
de l’industrie américaine en 
1959 dépassant l’accroissement 
moyen atteint au cours des 
treize années passées.

L ’élévation se situe entre 4,2 
et 4.4 "o, avec la presque tota­
lité du gain dans le secteur 
non agricole de l'économie.

La hausse de plus de 4 % 
dans la production par homme 
et par heure en 1959 est mise 
en parallèle avec un accrois­
sement moyen d’un peu plus 
de 3 % pour toute la période 
d'après-guerre de 1947-1959.

Le Ministère du Travail a 
souligné que les chiffres du 
Bureau des Statistiques « ne 
reflétaient pas particulière­
ment les contributions pro­
pres du travail, ou du capital, 
ou de tout autre facteur inter­
venant dans la production  ,» 
niais qu « ils mesuraient plu­
tôt l’effet combiné d'un cer­
tain nombre d ’influences con­
nexes telles que l’habileté des 
ouvriers, la m aîtrise directo-

surtout, dans cette foi, dans 
celte fidélité inébranlable à la 
cause de la liberté el à l’idéal 
de lu dignité humaine, objec­
tif, espoir et bni constants de 
l’Amérique. »

Le sénateur Kennedy, candi­
dat démocrate à la présidence 
des Etats-Unis, a dit, de son 
côté, que le mouvement syndi­
cal américain élevait la voix 
« non pour défendre un inté­
rêt personnel étroit mais l’in­
térêt public et le peuple. »

« Sa générosité et son aide 
s'étendent à l ’étranger, a ajou­
té M. Kennedy. Le mouvement 
syndical libre a joué et conti­
nuera de joirer un rôle impor­
tant en arrêtant l’agression 
communiste.

« Des hommes sortis des 
rangs de l’organisation syndi­
cale font fonction d’attachés et 
d’assistants techniques, per­
mettant ainsi aux populations 
des autres pays de se rendre 
exactement compte de ce qu’est 
l’Amérique. »

S ’adressant directement aux 
membres des organisations syn­
dicales, M. Kennedy a pour­
suivi :

« Les négociations collecti­
ves ont toujours été de fonda­
tion dans le mouvement syn­
dical américain. J ’espère que 
vous continuerez à appuyer vo­
tre mouvement sur cette assise.

« Les négociations collectives 
dans la liberté sont bonnes 
pour toute la nation. A mon 
point de vue, c’est la seule al­
ternative qui s ’offre hors d’une 
réglementation étatique des sa­
laires et des prix, laquelle mè­
ne finalement à la route mena­
çante du totalitarisme.

« Ceux qui voudraient dé­
truire ou plutôt limiter les 
droits des organisations syndi­
cales, ceux qui paralyseraient 
les discussions collectives ou 
qui empêcheraient les travail­
leurs de s ’organiser svndicale- 
ment, desserviraient la cause 
de la Démocratie. »

Le Conseil général de TA. 
F.L.-C 1.0. —  composé de 134 
représentants des fédérations 
syndicales affiliées, des dépar­
tements métiers el industrie 
de la centrale et du Conseil 
exécutif —  a, dans une ré­
cente réunion, donné son ap ­
probation à une recom m anda­
tion du Conseil exécutif len- 
danl à accorder le soutien de 
V A.F.L.-C.1.0. aux candidats 
du parti démocrate (MM. Ken­
nedy et Johnson).

Vérité en deçà, erreur au- 
delà... de l’Atlantique.

ETATS-UNIS

riale, les changements inter­
venus dans la technologie, l ’u­
tilisation du potentiel de pro­
duction, lu mise en œuvre et 
le volume des m atériaux et les 
relations travail-patronat ».

Les statistiques montrent une 
augmentation de 12 %  dans la 
production par homme et par 
heure dans l'industrie métal­
lurgique ; de 10,2 % dans les 
mines d’anthracite ; de 8,7 %  
dans les charbons bitumineux, 
et de 8,4 % dans l’extraction 
du minerai de cuivre.

Une élévation de la produc­
tion est également signalée 
dans l’extraction du minerai 
de ter (3,9 %) et dans le cui­
vre métal (0,9 %).

M. James P. Mitchell, secré­
taire américain au Travail, dé­
crivant cette augmentation 
comme « satisfaisante », a dé­
claré qu’elle montrait « la vi­
gueur avec laquelle l’économie 
s ’est relevée depuis la réces­
sion de 1957 et 1958 ». Il a 
ajouté que l’amélioration de la 
production tenait à une situa­
tion en général plus favorable 
dans l’industrie privée.

(S u ite  p a g e  8Ji

---------------  LA PRODUCTION INDUSTRIELLE

Ce niveau de décembre 1959 (177)  est dépassé en septembre 1960 (180 ) .

Ces objectifs du Plan Intérimaire pour 1960 seront atteints et même vraisemblablement légè­
rement dépassés.

INDICE CORRIGE DES VARIATIONS SAISONNIERES (SANS LE «ATIMENT)
(Base 100 en 1952)

1958 1959 I9 6 0

Janv. Fêv. Janv. Avril Oéc. Janv. Mars Mai Juin Juillet Août Sa ** .

154 156 151 158 177 171 169 178 178 176 178 180

L'EMPLOI

•  LE MARCHE DU TRAVAIL

au premier jour du mois (en milliers) 
données corrigées des variations saisonnière» 
1957 1959 1960

Oct. Oet. Janv. Mars Mai Juin Juil. août sept. Oct.
Offres d'empl. non satisf. 62 18,5 22,6 25,2 22 24,0 24,3 23,6 24 ,4 25,1
Dent, d'empl. non satisf. 85 139 147,5 138 130 126 123 127 128 127,
Chômeurs secourus 17 37,5 39,5 37 36 34,5 33,5 32 ,5 32 3 3 , 5

LE NIVEAU DE L'EMPLOI : STABILITÉ PREVUE POUR L'AUTOMNE

(données corrigées des variations saisonnières)

Durée hebdomadaire du travail
ouvriers (en heures)............................

Indice des effectifs occupés (base

Indice d'activité de la main- 
d'œuvre (effectifs X durée du 
travail , indice non corrigé des

1957 1958 1959 1960

1sr juil. 1 «  avr. 1 "  avr. I er juil. 1 "  oct. 1 "  jan. l ‘,r ovr. 1er juil.

46,8 46,5 45,7 46,3 46,2 46,2 46 ,4 46,7

105,2 106.4 104,2 104,4 104,5 104.6 104.8 105,0

108,4 107,6 103,7 106,1 106,4 105 105,6 107,1

•  LES CONFLITS DU TRAVAIL

Nombre de journées de 
Janv. Fév.

travail
Mars

perdues
Avril

du fait 
Mai

de conflits du 
Juin Juil.

travail (en 
Août Sept.

milliers)
Oct. Nov. Déc.

— — — — — — — V—  — __ __ ■ .
1958 ____ 57 25 111 491 338 20 14 15 21 15 19 14
1959 ____ . 205 730 384 122 101 76 45 17 37 79 92 49
1960 ____ 30 100 71 299 268 2 5 * 7 *

Provisoire.

LES INDICES DE PRIX

•  INDICE DES PRIX DE GROS (BASE 100 EN 1949) : HAUSSE

1957 1958 1959 1960

Janv Janv. Janv. Juin Déc. Janv Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept.

145 166,4 175 171,6 179,2 180,6 178,4 180 181,9 177,4 176,9 177 178,6

•  PRIX"DE DETAIL - INDICE DES 250 ARTICLES :

1957 1958 1959 I9 6 0

Janv. Janv. Janv. Juin Déc. Janv. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept.

100.8 114,9 124 120,5 128,4 130,1 130,4 130.6 130,3 130,2 130,7 131,9 132,1
•  L'INDICE DES 179 ARTICLES :

Janviei Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept.

122,12 122 ,5 .  122,26 122,28 122,73 122,25 122,52 123,12 123,21
Le dépassement de l'indice de référença en juillet et 
relèvement du S.M.I.G. que le Gouvernement a fixé à 
de 1,6015 N.F. à  1,6385 N.F. Le dernier relèvement

août entraîne à  partir du 1er octobre un 
2,31 % .  Le salaire horaire minimum passe 
du S.M.I.G. avait eu lieu au 1er nov. 1959.

COMMERCE EXTERIEUR

BALANCE AVEC L'ETRANGER MOINS FAVORABLE 
export

Tout rapport ----------  supérieur à  93 %  gonfle nos réserves de devises
import

En milliards de N. F.

1958 ].r trimestre, moyenne mensuelle.....................

Import.

1,53

Export.

1,12

Export.

Import.

73 %
2» trimestre. — ---  a a... 1,54 1,09 70 %
3“ trimestre. — ..... ...................... 1,23 1,02 79  %4« trimestre. — --- a a ................. 1,32 1.27 96 %

1959 |ar trimestre. — 1.47 1,28 87 %2» trimestre. — ..... ................... 1,58 1,62 102 %3» trimestre. — —  ................ 1,44 1.51 105 %49 trimestre. — ..... ...................... 1.86 1,87 101 %
1960 i * trimestre 2 ,04 2,06 99 %

2» trimestre 1,96 1,98 101 %
3' trimestre 1,89 1,80 95 %
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L ’ A C T  i v i t é  p r o f e s s i o n n e l l e  -
L ' i m p ô t  a b u s i f L ’ A l g é r i e

Dès que le projet gouvernemental 
a été connu, et constatant qu'il ne 
comportait qu'une réduction insuffi­
sante de l'impôt sur le revenu des 
personnes physiques (réduction de moi­
tié du décime Ramcidier), le Conseil 
Fédéral a décidé d'adresser une let­
tre à tous les Présidents des Groupes 
parlementaires et aux Présidents des 
Commissions des Finances de l'Assem­
blée Nationale et du Sénat.

Voici le texte de cette lettre en 
date du 6 octobre 1960.

Monsieur le Président,
L'Assemblée Nationale et le Sénat 

auront, au cours de la session ac­
tuelle, à voter la loi de finances pour 
l'année 1961.

A cette occasion, nous croyons de­
voir attirer votre attention et celle 
des membres de votre groupe sur l'in­
suffisance des dispositions prévues par 
le projet gouvernemental pour alléger 
la charge fiscale pesant sur les ingé­
nieurs et cadres salariés.

Vous avez certainement constaté 
que, contrairement aux promesses fa i­
tes au Parlement en 1959, lors du vote 
de la loi de finances, aucune propo­
sition de modification du barème de 
l'impôt unique sur les personnes phy­
siques ne lui a été proposée au cours 
de la session de printemps 1960.

D'autre part, le projet gouverne­
mental ne comporte que la seule ré­
duction de moitié du décime supplé­
mentaire.

Si l'on s'en tient au projet gouver­
nemental, les ingénieurs et cadres sa­
lariés dont les revenus sont déclarés 
par des tiers ne verront pas diminuer 
sensiblement la charge qu'ils suppor­
tent en matière d'impôts directs. Ce­
pendant, certains revenus, de niveau 
équivalant à celui de leurs rémunéra­
tions, ont, dès 1960, bénéficié d'un 
allégement d'impôts de 11 à 20 % .

Le projet gouvernemental nous ap- 
parait comme nettement insuffisant et 
ne saurait être considéré comme réa­
lisant une étape valable vers une plus 
grande justice fiscale.

Nous vous serions très obligés d 'at­
tirer l'attention des membres de votre 
groupe sur ces aspects du projet qui 
leur est soumis, en leur rappelant les 
modifications suivantes préconisées 
par la C .F.T.C. au nom de l'ensemble 
des catégories professionnelles qu'elle 
représente, en particulier les ingé­
nieurs et cadres :
— Suppression totale du décime sup­

plémentaire ;
— Exonération du salaire de base 

portée de 220.000 à 300.000 ;
— Elargissement des tranches d'im­

position selon le barème suivent, 
oour une part :

10 % de 3.000 à 4.500 N.F.
15 % de 4.500 à 7.000 N.F.
20 % de 7.000 à 10.000 N.F.
30 % de 10.000 à 20.000 N.F.
35 % de 20.000 à 30.000 N.F.

Au cas où le Gouvernement n'ac­
cepterait pas une telle proposition, il 
nous apparait — comme un minimum
— que la tranche de réfaction soit 
portée à 25 % .

Convaincus de l'intérêt que vous 
voudrez bien accorder à notre pro 
position, nous vous prions d'agréer, 
Monsieur le Président, l'expression de 
notre considération distinguée.

Le Secrétaire général .
A. BAPAUME

Au moment où est rédigé cet arti­
cle (22 octobre), nous avons reçu les 
réponses des groupes suivants :

ASSEMBLEE NATIONALE 
Groupes
des Républicains 
Populaires 
et du Centre 
Démocratique

Apporte son adhésion complète à 
nos observations ;  les fait parvenir à 
MM. Dorey et Gabelle, membres d'un 
groupe de travail ad hoc de la Corn- j 
mission des Finances avec mission de I 
défendre nos propositions

SENAT
Le Président 
de la Commission 
des Finances

« ... J'ai pris acte du point de vue 
exprimé par votre organisation syndi­
cale que je  ne manquerai pas de por­
ter à la connaissance des membres de 
la Commission des Finances.

« Je tiens d'ailleurs à vous indiquer 
qu'à titre personnel je partage votre 
opinion sur la nécessité de relever 
l'abattement à la base et d’élargir 
l'éventail des tranches d'imposition.»

Groupe Socialiste
« ... Cet important problème n'a 

pas échappé à l'attention du groupe 
socialiste et, pour vous en convaincre, 
il vous suffira de vous reporter aux 
interventions faites par mon collègue

Le 12 octobre 1960 a été conclu 
un accord de salaires pour les 
Entreprises de la Production des 
papiers, cartons et celluloses. Il 
fixe le nouveau point salaires à 
555 NF à dater du 1er octobre 1960. 
Il remplace le précédent accord 
qui datait de novembre 1959 et 
qui avait arrêté le point salaires 
à 525 NF, ce qui représente une 
majoration de 4,76 %.

Un accord semblable a été si­
gné le 13 octobre avec l'Industrie 
de la Distribution et de la Trans­
formation des papiers-cartons, de 
même qu’avec celle de la Trans­
formation du papier-écritures.

CHARBON
Dans l' importation charbonnière 

et le commerce de gros du char­
bon, un accord pour les ingé­
nieurs et les cadres a été signé 
qui prend effet du 1er octobre I960.

II fait passer le point annuel 
à  3.275 NF, soit un point men­
suel de 2,7291 NF, ce qui repré­
sente sur l ’accord du mois de 
juin 1960 une augmentation de 
2,34 % et de 4,60 % par rapport 
à  celui du mois d'octobre 1959.

IMPORT-EXPORT
La Convention nationale de 

cette branche d’activité prévoit 
que les classifications et la base 
des salaires seront fixées locale­
ment ou régionalement.

A -notre connaissance, seule la 
région parisienne s ’est conformée

Ludovic Tron, sénateur des Hautes- 
Alpes, au nom du groupe socialiste. !

« J'ajoute que nous avons cru de- I 
voir prendre l'initiative, avant la dis- j 
cussion budgétaire à laquelle vous ! 
faites allusion, de déposer sur le Bu- 
reàu du Sénat une question orale avec 
débat au Premier Ministre (J. O. Sé­
nat, 6 octobre, page 1223). C'est 
vous dire que nous restons vigilants 
en la circonstance et que nous enten­
dons poursuivre nos efforts dans le 
sens que vous souhaitez... »

monte à décembre 1955.
Après un certain nombre de dé­

marches, un nouvel accord vient 
d ’ëtre conclu qui fixe pour les 
cadres le point salaires à 2,25 NF, 
auxquels s'ajoute la prime d ’an­
cienneté telle qu'elle est prévue 
par l ’arrêté du Ministre du Tra­
vail de décembre 1948.

Dans cette branche d'activité, 
le principe de l ’écrasement de la 
hiérarchie subsiste ; nous nous 
sommes élevés une fois de plus 
contre cette méthode et, bien que 
nous soyons arrivés à l'atténuer 
dans le dernier accord, nous 
avons prévenu le patronat que 
nous ne tarderions pas à lui de­
mander une nouvelle réunion afin 
qu’à la suite de plusieurs accords 
successifs l'on arrive à supprimer 
les écarts de points de base hié­
rarchique existants.

LAITERIE
Dans cette industrie, la der­

nière convention de salaires date j 
de février 1960. Elle avait fixé 
le point à 2,3053. Un nouvel ac- ! 
eord, qui prend effet du l ' r oc­
tobre, a  arrêté le point salaires j 
mensuel hiérarchique à 2.4266, 
soit une augmentation de 5,48 % 
par rapport au précédent.

BOIS
A dater du 15 novembre, le 

point salaires des cadres passe à 
2,70 NF. Il remplace l ’accord de 
fin 1957 qui avait  fixé ce point 
à  2,30 NF.

DE CYCLE
P R O G R A M M E  

DE FORMATION 1960-1961
r  WEEK-END

Bierville 19 et 20 novembre 1960

Psychosociologie avec
A. DE PERETTI
Ingénieur en chef
des Manufactures de VEtat

Max PAGES
Assistant
à la Faculté de Rennes

P. BADIN
Professeur
à l'Institut Catholique 
de Paris

2f WEEK-END

Bierville 28 et 29 janvier 1961

La Comptabilité Nationale 
P. BON
Ingénieur
des Ponts et Chaussées

Epargne et Investissements 
P. BON

Conception et Moyens d’Action 
d une politique économique

J . DUMONTIER
Professe ur
à l'Ecole Polytechnique

3' WEEK-END 
Bierville 4 et 5 mars 1961

Le Contexte dans lequel se situe 
notre action

Histoire du Mouvement Ouvrier
R. LE BESCOND
Directe u r
de P Institut Confédéral
de Formation

Cla Ou\Sociologie de la
A. DETRAZ
M enib re
du Bureau Confédéral, 
Secrétaire général 
de la Fédération 
du Bâti ment

Le Sous développement 
François PERROUX
Professeur
au Collège de France

★

4‘ WEEK-END
Bierville 15 et 16 avril 1961

L’Homme dans la nature et dans 
la Société selon MARX 

Pierre FOUGEYROLLAS
Agrégé île Philosophie.

Lénine et le Léninisme

Théorie Marxiste 
de la Plus Value 

Bernard CAZES
Chargé de mission 
au Commissariat général 
au Plan.

★

3e WEEK-END 
Bierville 6 et 7 mai 1961

Organisation de l'Entreprise
Guy BOUCHEZ

DES ACCORDS DE SALAIRES
PAPIER CARTON aux dispositions.de la Convention. 

Le dernier accord régional re­

LE BUREAU DE LA FEDERATION DES INGENIEURS ET CADRES 
DE LA C.F.T.C.,

SE GARDANT d’intervenir dans un domaine qui n’est pas direc­
tement de sa compétence, mais angoissé devant le trouble que 
la prolongation de la guerre d’Algérie fait régner dans les 
esprits de tous les milieux et qui conduit des Français à des 
solutions de désespoir,

AFFIRME sa volonté de contribuer à la réalisation des conditions 
d’une vie harmonieuse entre Communautés destinées à vivre 
ensemble et de rester ainsi fidèle aux principes qui motivent 
son action,

DEMANDENT à tous ceux qui en portent la responsabilité de hâter 
la fin du conflit algérien par la recherche d’une solution libre­
ment acceptée par les populations intéressées,

INVITE ses adhérents à œuvrer dans ce sens par tous les moyens 
en leur possession.

Paris, le 25 octobre I960.

Pour le Bureau :
Le Secrétaire Général : A. BAPAUME.

L ' Au t o mo b i l e
LES INGENIEURS ET CADRES C.F.T.C. DE L’AUTOMOBILE,

CONSIDERANT que les licenciements actuels de RENAULT ne sont 
qu une manifestation partielle du désordre économique auto­
mobile,

SOULIGNANT par exemple que l’hiver dernier PEUGEOT réduisait 
ses horaires à 42 heures à un moment où RENAULT battait 
des records de production, tandis qu’aujourd’hui PEUGEOT 
monte en cadence et embauche alors que RENAULT déhanche,

RAPPELANT que ces dernières années SIMCA a périodiquement 
effectué des débauchages importants,

CONSTATANT que les moyens de production automobile actuels 
ne sont pas employés à 100 % et que néanmoins les construc­
teurs vont investir en trois ou quatre ans, plusieurs centaines 
de milliards prélevés sur le revenu national pour se concurrencer 
et faire face à l’industrie allemande, anglaise, italienne, etc.,

DEMANDENT AUX CONSTRUCTEURS ET AUX POUVOIRS 
PUBLICS D’ARRETER CE GASPILLAGE,
en réalisant systématiquement l'équilibrage des chaînes de 
production et de l’emploi du personnel, c’est-à-dire en faisant 
produire des pièces ou monter des véhicules par des usines 
sous-occupées pour le compte des concurrents dont les carnets 
de commandes sont temporairement pins importants, 
en unissant les réseaux d’exportation pour économiser de 
coûteux investissements commerciaux, 
en regroupant les services de recherche,

DEMANDENT AUSSI que chaque constructeur français soit engagé 
à passer accord. réciproque avec un constructeur allemand ou 
italien sur ces deux points :
équilibrage des chaînes par transfert de fabrication au cas 4e 
fluctuations commerciales atteignant un des partenaires, 
fusion du réseau de distribution dans le Marché Commun.

ParisJ le 24 octobre 1960.

RÉVISION DE
PRESSE PARISIENNE
A la réunion paritaire qui a eu 

lieu le 19 octobre, il a  été de­
mande la révision de plusieurs 
clauses d? la Convention collec­
tive portant sur la prime d ’an ­
cienneté, les congés payés, ainsi 
que sur la durée du règlement 
des salaires en cas de maladie.

Ces questions sont à  l ’étude 
uar le Syndicat patronal.

La révision des salaires a été 
également évoquée.

AMEUBLEMENT
A la suite de plusieurs réu­

nions paritaires portant essentiel­
lement sur l’amélioration de la 
base des salaires qui, entre au­
tres, n ’a pas été révisée pour les 
mensuels depuis décembre 1957,

CONVENTIONS
aucune entente n'a pu se faire 
avec la nouvelle organisation pa­
tronale qui a pris en mains les 
destinées de la profession.

Une nouvelle réunion est pré­
vue au cours de laquelle il sera 
peut-être possible de trouver un 
terrain d'entente.

D’autre part, à la suite des de­
mandes présentées par les orga­
nisations de salariés, le patronat 
de l'Ameublement s ’est déclaré 
d’accord pour instituer un régime 
de retraites complémentaires pour 
tout le personnel, les cadres com­
pris. Ceux-ci cotiseraient sur leurs 
salaires jusqu'au plafond de la 
Sécurité sociale.

Les modalités de ce régime sont 
encore à mettre au point, car le 
patronat a marqué certaines exi­
gences sur lesquelles les organi­
sations de salariés ont fait des 
réserves justifiées.

NOUVELLES CONVENTIONS
PRESSE PÉRIODIQUE
La Convention collective c a t ’o- 

nale des Cadres de la Presse pé­
riodique. dont nous avons an ­
noncé si souvent la rédaction en 
cours d? discussions, est enfin 
terminée.

Nous en donnerons un aperçu 
dans » Cadres et Professions » 
de décembre.

MIROITERIE
Une Convention annexe à la 

Convention nationale de la Mi­
roiterie est en cours de discussion 
pour les Cadres.

Elle est très largement inspirée 
de celle de la Fabrication du 
Verre à la main.

D E U I L .
Nous avons eu la douleur d'ap­

prendre le décès de M1"0 Francis 
BEAU, dont les obsèques ont eu 
lieu le jeudi 29 septembre, en la 
Basilique de Saint-Denis, sa pa­
roisse.

M"« BEAU était l’épouse de no­
tre camarade Francis BEAU qui 
a assuré pendant un certain temps

le Secrétariat permanent de no- 
tra Groupe de Cadres et des Ins­
pecteurs de l’Assurance.

Nous associant à la douleur de 
notre ami, nous lui adressons, de 
la part de tout notre mouvement, 
nos très vives et chrétiennes con­
doléances.
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Les conférences de Y A, F, A. P.
La qualité, facteur de prospérité

Lundi 14 novembre. — « La qualité : Quelques 
points d'interrogation », par M. CROCHET, Ad­
ministrateur de TA. F. A. P.

Lundi 21 novembre. — « Le consommateur et la 
qualité », par Mlne J. PICARD, Représentante 
des Associations familiales au Conseil écono­
mique.

Lundi 28 novembre. — « Avantages et limites des 
labels de qualité ». par M. ROMIEU, Chef du 
Bureau de la Consommation du Secrétariat 
d'Etat au Commerce intérieur.

Lundi 5 décembre. — « Le Service de Repression 
des Fraudes et la protection de l'acheteur », 
par M. SOUVERAIN, Inspecteur divisionnaire 
de la Répression des Fraudes.

Lundi 12 décembre. — « Rôle de la normalisation 
dans une politique de qualité », par M. FRON- 
TARD, Directeur à TA. F. N. O. R.

Lundi lü décembre. — « La notice descriptive de 
qualité », par M. LEVI. Directeur de Qualite- 
France.

Lundi 9 janvier. — « La spécification dans les

achats de l'Etat », par M. BLANC, Commis­
saire général adjoint aux Prix.

Lundi 16 janvier.  — « Les méthodes modernes de 
contrôle de qualité », par M. BUISSON, Direc­
teur de l'Electronique appliquée à la Méca­
nique.

Lundi 23 janvier. — « Quelques exemples de pro­
motion des ventes par' la qualité. »

Lundi 30 janvier.  — « L’action d ’un important 
acheteur sur ses fournisseurs ; la S.N.C.F. », 
par M CROS, Directeur du Service des Achats 
de la S. N. C. F.

Lundi « février. — « Principes directeurs d’une 
politique de qualité », par M. DUCAMIN, Maî­
tre des Requêtes au Conseil d ’Etat.
Les conférences-discussions auront lieu à 18h. 30 

précises dans la salle de réunion du centre audio­
visuel de l'A.'F.A.P., 21, rue Clément-Marot, Pa­
ris (8").

Renseignements et inscriptions : A. .F. A. P., Se­
crétariat des conférences-discussions, 6, rue Royale, 
Paris (8") ; OPE. 14-60.

L'application d'analyse économique 
à la gestion de l'entreprise industrielle

Ce cycle d'études s'adresse aux cadres dirigeants 
des entreprises industrielles assurant la distribution 
de leurs produits, par des réseaux d'agents, à des 
transformateurs, des grossistes ou des détaillants.

Ce cycle est divisé en trois sessions gui permet­
tant d'examiner les applications d'une méthode 
commune, l'analyse économique, aux trois fonc­
tions principales de l'entreprise : commercialisa­
tion, fabrication, investissements. Chaque session 
peut être suivie isolément, mais il est souhaitable 
que les entreprises participant à ces journées d étu­
des inscrivent un de leurs dirigeants aux trois 
sessions, ou le responsable du département Vente, 
du département Production et du département Fi­
nancier à chaque session.

Première session : 15, 16 et 17 novembre 1960, de 
9 heures à 12 heures et de 14 heures à 17 heures. 
Directeur de la session : M. BERLANCOURT, 
Directeur de GROUP.

« L’analyse économique appliquée à la ges­
tion commerciale » (étude du réseau de vente ,

détermination de la politique commerciale ; con. 
trôle des ventes ; stocks de produits finis). 

Deuxieme session : 20. 21 et 22 décembre 1960 
(mêmes heures). Directeur de la session : M. MO- 
RICEAU, Conseiller d'entreprise.

c( L'analyse économique appliquée aux pro­
blèmes de production » (approvisionnements , 
stocks de matières premières ; fabrication). 

Troisième session : 24, 25 et 26 janvier 1961 (mêmes 
heures). Directeur de la session : M. LABOU- 
RIER, Secrétaire général de l ’Institut de Con­
trôle de Gestion.

« L’analyse économique des investissements »
(investissements pour le renouvellement du ma­
tériel ; investissements pour la fabrication de 
produits nouveaux ou par procédés nouveaux ; 
contrôle de la politique de prix).
Les sessions auront lieu à la salle de réunion de 

l'A .F.A .P., 6, rue Royale, Paris (8").
Renseignements et inscriptions : A. F. A. P., Ser­

vice d'Assistance technique, 6, rue Royale, Paris (8") ; 
OPE. 14-60, poste 16.

L’école des chefs d’entreprise
Première du genre, l'Ecole du 

Chef d'Entreprise et des Cadres 
supérieurs a été fondée en 1945. 
Depuis cette date, elle a formé 
en seize sessions annuelles plus 
de 3.500 élèves.

Son enseignement aborde à peu 
près tous les aspects de la vie 
des entreprises dans une vue syn­
thétique, aussi précieuse pour les 
«ch efs» qui ont besoin de «faire 
le point » que pour les cadres 
— ingénieurs par exemple — jus­
qu'alors assez étroitement spécia­
lisés et qui désirent accéder à 
une perspective d’ensemble les 
préparant à des responsabilités 
plus étendues.

Les problèmes économiques et 
sociaux, les relations humaines, 
les techniques commerciales les 
plus récentes font partie de l'en­
seignement, aussi bien que les as­
pects de la gestion administrative 
et financière, et que les discipli­
nes de l'organisation scientifique 
du travail. Chaque élément de ce 
vaste « panorama » est mis à sa 
place, et à sa juste valeur, avec 
le souci de former le jugement, 
de faire prendre conscience de la 
complexité et de l’interdépen­
dance des problèmes ; il ne s ’agit 
en aucune manière, par contre, 
de « bourrer » des mémoires.

Tous les professeurs sont des 
hommes engagés dans la vie éco­
nomique, qui « vivent » tous les 
jours ce qu’ils ont accepté d’en­
seigner. Beaucoup d ’entre eux 
sont des personnalités connues. 
Le « climat » de l'Ecole est fait 
d ’esprit d'entraide et de coopéra­
tion.

Une méthode entièrement ori­
ginale, qui a fait la preuve de 
son efficacité et de sa souplesse, 
combine les cours écrits, remis ou 
envoyés en texte intégral à tous 
les élèves, et des séances de révi­
sion avec discussion de « cas » 
qui ont lieu, pour les Parisiens 
chaque lundi soir de 18 h. 30 à 
20 h. 30, d’octobre à (liai, et pour 
les provinciaux lors d'une ses­
sion intensive d’une semaine, à 
la fin du mois de mai. Il n’y a 
ainsi aucune personne, si absor­
bée. si isolée qu’elle soit, qui ne 
soit en mesure de s'enrichir au 
contact de TE. C. E.

Le nombre des élèves de cha­
que promotion étant limité, il y 
a intérêt à demander d’urgence 
le programme détaillé et les con­
ditions d’inscription au Secréta­
riat de l’Ecole, 100, rue de l’Uni­
versité, Paris (7”j ; téléphone : 
INV. 27-96.

Programme de la session 1960-61
I. _  REFLEXIONS SUR QUELQUES DONNEES FONDAMENTALES :

les doctrines économiques, le travail, la propriété.
MM. Henri DANNAUD, André AUM ONIER, Pierre V IN O T, 
Raymond DREUX, André P IETTRE.

II. —  LES HOMMES DANS L’ ENTREPRISE.
MM. René-Henri PA RILLAU D , Robert R. VASSEUR, Raymond 
V A T IER , Georges G RZYBO W SKI, Bernard JOUSSET, MUe Alice 
GEIGER.'

III. __  L’ENTREPRISE : son organisation générale et l’organisation
de la production.
MM. Henri DANNAUD, Yvon CHOTARD, Louis PEHUET, André 
BA RN AY, Rolf NORDLING, Maurice CLIQ U ET, René SAUQUET, 
Maurice GIARD.

IY . ___ L’ENTREPRISE : sa vie juridique, administrative et financière.
MM. Raoul LEGOUEZ, Roger CA SA TI, Alfred CA LLU , Michel 
PIERRE, Georges GRZYBO W SKI.

V. __  L’ENTREPRISE : sa vie commerciale.
MM. Henri TOULOUSE, Jacques P IC TET , Philippe PERROT- 
DESNOIX, Pierre DORE, Henri HEN AULT, Emile MORANDO.

NO UV E L L E S  D ’ A M É R I Q U E  (suite)
SALAIRES 1960 
AUX ETATS-UNIS 
HAUSSE MOYENNE DE 4

Les conventions collectives 
négociées aux Etats-Unis au 
cours du premier semestre de 
1960 prévoyaient des augmen­
tations de salaires de lordre 
d’environ 1 % mais la hausse 
du coûi de la vie a réduit le 
gain réel des salariés résultant 
de cette augmentation à 2,5 % 
environ. C'est ce qui ressort 
d’un rapport publié par I A.F 
L.-C.I.O-

Ce rapport qui a été établi 
par la section Documentation 
de la grande Centrale améri­
caine, fait état, pour la majo­
rité des négociations collecti­
ves, d’une augmentation de 7 
à 12 cents du salaire horaire, 
soit une augmentation de 3 
à 5 °o

Des augmentations de 13 
cents, ou plus, par heure ont 
été négociées dans près de 
25 % des conventions interve­
nues ; des hausses allant jus­
qu’à 6 cents ont été obtenues 
dans 20 °o des contrats consi­
dérés, principalement dans les 
industries où sévissent des dé­
pressions chroniques ; aucune 
hausse ne s'est produite dans 
3 % des conventions examinées 
par les auteurs du rapport.

En somme, les hausses de 
celte année sont sensiblement 
égales ou très légèrement plus 
élevées que les paliers de sa­
laires atteints en 1959

Ce rapport sur les négocia­
tions collectives insiste sur les 
facteurs fondamentaux sui­
vants :

— La plupart des industries 
semblent connaître une situa­
tion oui leur aurait permis de 
consentir de plus larges aug­

mentations que celles qui sont 
intervenues au cours des négo­
ciations. Le rythme des ventes 
et les bénéfices se sont main­
tenus ou accrus par rapport 
aux niveaux de Tannée der­
nière

— Des hausses de salaire 
pour nombre de travailleurs 
couverts par des conventions 
collectives étaient prévues com­
me devant jouer automatique­
ment, aux termes des accords 
qui devaient s ’appliquer en 
1960 sans nouvelles négocia­
tions. Ces hausses ont été gé­
néralement de 4 % et plus.

— L’absence d’embauche est 
encore le grand problème dans 
quelques industries et dans cer­
taines zones. Le chômage sur 
une large échelle a dû exercer 
un effet limitatif sur les négo­
ciations de salaires dans ces 
industries et dans d’autres.

— Le coût de la vie s ’est 
petit à petit élevé de 1,5 à 
2 % par rapport à Tannée pré­
cédente. La nécessité s ’est donc 
imposée aux syndicats d’obte­
nir des hausses de salaires 
équivalentes, ne serait-ce que 
pour pallier la hausse des prix

Les avantages sociaux du 
type sursalaires ont été plus 
largement, plus libéralement ac­
cordés au cours des négocia­
tions collectives de 1960, esti­
me le rapport de TA.F.L.-C.I.O. 
Des améliorations de cet ordre 
sont intervenues dans 75 % en­
viron de l'ensemble des ac­
cords.

Le rapport relève que, d’après 
les calculs du Ministère du 
Travail, quelque 2 millions et 
demi de travailleurs devront 
recevoir des augmentations de 
salaires automatiques d’après 
les contrats négociés au cours 
des années précédentes. Les 
hausses prévues sont le plus

souvent de Tordre de 6 à 8 
cents de l’heure.

Four les ouvriers du bâti­
ment, cités dans un tableau 
séparé, la hausse la plus com­
munément pratiquée en 1960, 
aux termes des conventions en 
cours est de 22 cents de l’heu­
re. La plupart des 458.000 tra­
vailleurs de cette catégorie — 
85 % environ — obtiendront 
11 cents et plus d’augmenta­
tion.

AUGMENTATION 
DU COUT DE LA VIE 
EN JUILLET AUX ETATS-UNIS

Le coût de la vie a augmenté 
en juillet aux Etats-Unis, mais 
la hausse qui s ’est produite a 
été la plus légère que Ton ait 
enregistrée pour ce mois de­
puis 1954 rapporte le ministère 
du Travail.

Le prix accru des denrées 
alimentaires, de l’essence et 
des services a fait passer l’in­
dice des prix à la consomma­
tion en juillet à 126,6 % de la 
base 1947-1949.

La hausse de l’indice de 
0,1 % en juillet a porté l’in­
dice pour le mois à 1,4 % au- 
dessus de celui de juillet de 
Tan dernier.

Les prix des denrées ali­
mentaires en juillet ont accusé 
une hausse de 1 % par rapport 
à l’an dernier ; ceux des pro­
duits de consommation de 
1,5 % et ceux des services,
notamment de ceux qui se 
trouvent associés aux soins mé­
dicaux et à l’accession à la pro- 
priété immobilière, de 2,9 %

Dans le même temps, le sa­
laire net des ouvriers «âisine 
et le pouvoir d’achat de ce sa­
laire ont enregistré pour le

mois de juillet des diminutions 
saisonnières.

Le salaire net de juillet a 
diminué de 36 cents par se­
maine pour une paie se mon­
tant à 81,23 dollars pour les 
ouvriers mariés et à 73,67 dol­
lars pour les ouvriers céliba­
taires.

Le Ministère du Travail in­
dique que la diminution est due 
à un abaissement saisonnier 
de la durée de la semaine de 
travail dans les usines, abais­
sement de l’ordre de 0,2 heure 
en juillet qui a ramené la se­
maine à 39,8 heures.

La diminution de la paie ra­
menée à la maison, plus la 
hausse des prix à la consom­
mation ont réduit le pouvoir 
d’achat de l’ouvrier d’usine en 
juillet d’environ un demi pour 
cent par rapport au mois pré­
cédent, selon l’estimation du 
Ministère du Travail.

Les conventions tenant la ve­
dette en matière de salaires 
comportent les hausses suivan­
tes :

Aviation : 4 à 11 cents de 
l'heure pour 80.000 travail­
leurs ; Vêtement : 17,5 cents 
de l’heure pour 125.000 ouvriers 
dans l ’habillement masculin 
(hommes et jeunes gens) ; 
Construction, 15 à 20 cents ; 
Chemins de fer, 10,5 cents ; 
Caoutchouc, 4 à 9,5 cents ; Mé­
tallurgie, 16,4 cents ; Télépho­
ne, 7,3 cents ; Textiles, 5 % 
environ ; Services publics, 4 à 
5 %.

Le rapport de l’A.F.L.-C.I.O. 
donne également les statisti­
ques suivantes :

Dans les industries manufac­
turières, 7,8 millions d’ouvrieis 
sur les 11,7 millions des effec­
tifs nationaux des travailleurs 
affectés à la production tra­

vaillent dans les usines où la 
majorité d’entre eux se trouve 
couverte par des conventions 
collectives. Les Etats du centre- 
nord du pays comptent 3 mil­
lions d'ouvriers manufacturiers 
dans des usines où ils sont 
couverts par de telles conven­
tions ; les Etats du nord-est, 
2,8 millions; le sud, 1,2 mil­
lion ; l’ouest, 800.000 ouvriers.

Les tarifs de base des syn­
dicats du bâtiment dans 100 
villes au 1er juillet faisaient 
apparaître un salaire horaire 
moyen de 4,18 dollars pour 
les maçons briqueteurs, 4,01 
pour les plâtriers et les plom­
biers, 4 dollars pour les élec­
triciens, 3,77 dollars pour les 
charpentiers, 3,54 dollars pour 
les peintres et 2,78 dollars pour 
les manœuvres

A VENDRE PAR ADHERENT
A LA COURNEUVE 
(Quartier résidentiel)

BEAU PAVILLON, tout confort, 
libre de suite, 4 pièces, cuisine, 
salle de bains, communs. Garage. 
Jardin.
Tél APPERT, FLANDRE 19-07. 
Ou écrire 15, avenue de la Répu­
blique, La Courneuve (Seine).
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